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Bulletin du 14 août. 

CULTE ISRAÉLITE. — SCHOCHET. — INDUSTRIE DE BOUCHER. 

Si l'arrêté d'un maire, qui interdit à tout israélite, autre que 

celui désigné par le consistoire, l'exercice des fonctions de 

schochet dans l'abattoir public d'une ville, est obligatoire pour 

les Tribunaux, il n'y a pas lieu de poursuivre, comme ayant 

contrevenu à cet arrêté, l'israélite qui, sans exercer ces fonc-

tions, qui se rattachent au rite religieux, s'est simplement li-

vré à l'industrie de boucher. 

M. Mérilhou, conseiller-rapporteur, a exposé que le commis-

saire de police, faisant les fonctions de ministère public près 

le Tribunal de simple police de Saint-Mihiel, s'est pourvu en 

cassation contre un jugement de ce Tribunal du 21 juin 1845, 

qui renvoie de la plainte le sieur Lévy-Bolack, boucher à St-

Mihiel, appartenant au culte israélite, poursuivi pour contra-

vention à un arrêté du maire de Saint-Mihiel, comme ayant 

saigné une bête à l'abattoir sans y être autorisé par un acte spé-

cial du consistoire. 

Cette affaire, a dit M. le rapporteur, qui n'offre aucun pré-

cédent connu dans la jurisprudence, tient à des dissentimens 

religieux existant entre les israélites de Saint-Mihiel. Pour l'in-

telligence du pourvoi et son véritable caractère, quelques dé-

tails de fait sont indispensables. 

Une circonscription consistoriale israélite, ayant à sa tête un 

grand-rabbin, est établie à Nancy, et compte dans sa dépen-

dance le consistoire de Saint-Mihiel et les israélites de cette 

ville. 

Un certain nombre d'israélites de Saint-Mihiel désirant se li-

vrer aux exercices de leur culte hors du local autorisé par le 

consistoire, en demandèrent la permission au consistoire, qui 

la reîusa. 11 paraît cependant qu'ils continuent leurs réunions. 

Parmi les observances du culte hébraïque, il paraît que cel-

les qui tiennent au choix de certaines viandes, à la manière de 

les saignpr, et à la qualité des personnes qui pratiquent cette 

opération, sont d'une grande importance aux yeux des secta-

teurs de ce culte. , 

Une ordonnance royale du 25 mai 1844 porte : « Article 52. 

Nul ne peut exercer les fonctions de mohel et de schochet (sai-

gner les bestiaux suivant le culte hébraïque) s'il n'est pourvu 

d'une autorisation spéciale du consistoire de la circonscription. 

Le mohel et le schochet sont soumis, dans l'exercice de leurs 

fonctions, aux règleniens émanés du consistoire départemental 

et approuvés par le consistoire central. » 

Une lettre du grand-rabbin de la circonscription de Nancy, 

du 24 février 1845, porte que le sieur Lazare Halphen, minis-

tre officiant, est seul autorisé à remplir les fonctions de schochet, 

a St-Michel, et que la viande provenant de la schechita de 

toute autre personne, et notamment celle de Lévy Bolack et de 

l'élix Marx, sont religieusement défendues. 

Voilà pour les rapports religieux. 

Voici l'intervention de l'autorité temporelle. 

Un arrêté du maire de Saint-Mihiel, du 11 mars 1845, 

porte qu'il est défendu à tout individu israélite d'exercer dans 

' abattoir public de cette ville les fonctions de schochet, sans 

'autorisation du consistoire de la circonscription. 

Cet arrêté est devenu exécutoire par l'assentiment du 

sous-préfet de Commercy et du préfet de la Meuse. L'avis du 

sous-préfet, en date du 27 mars 1845, est ainsi conçu : 

'< Le sous-préfet, vu l'arrêté du maire et l'ordonnance roya-
le

 du 25 mai 1844; 

"Vu la loi du 18 juillet 1837 ; 

» Considérant que le dispositif de cet arrêté n'a pour but 

lue de reconnaître et faciliter l'exercice du privilège religieux, 

régulièrement concédé par le consistoire à un israélite, de faire 

de chair vive chair morte, à l'usage de ses coreligionnaires; 

" Que ce dispositif n'implique pas l'exclusion de l'abattoir 

public de tout autre israélite exerçant ou voulant exercer la 

Profession déboucher dans la ville de Saint-Mihiel; 

» Est d'avis qu'il n'y a lieu ni d'annuler cet arrêté, ni d'en 
suspendre l'exécution. » 

.L'arrêté municipal a été notifié, de l'ordre du maire, aux 

sieurs Lévy Bolack et Félix Marx, exerçant les fonctions de 

wiochet, avec sommation de s'en abstenir, sous peine de pour-
suites. ' v 

Le 13 mai 1845, un procès-verbal du commissaire de po-
ce

 constate que Lévy Bolack est en contravention. «Nou^ nous 
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K|» Attendu qu'en examinant attentivement le dispositif de 

l'arrêté de M. le maire, on voit qu'il n'a pour but que de re-

connaître et faciliter l'exercice d'un privilège concédé à un 

israélite, sans prononcer l'exclusion de l'abattoir public à tout 

autre israélite qui exercerait la profession de boucher, ce que 

d'ailleurs il n'aurait pas eu le droit de faire; 

» Attendu que rien ne prouve que Bolack ait exercé les fonc-

tions de schochet pour ses coreligionnaires ; que seulement il 

est constant qu'il a tué des bestiaux pour alimenter sa bou-

cherie et fournir ses pratiques ; attendu qu'au cas particulier, 

le fait qui lui est reproché ne constitue pas de contravention ; 

» Renvoyons le défendeur des réquisitions prises contre lui, 

sans dépens. » 

C'est de ce jugement que le ministère public demande la 

cassation. 

A cet exposé, M. le rapporteur ajoute les observations sui -

vantes : 

L'arrêté municipal n'interdit pas aux israélites "non auto-

risés par le consistoire la profession de boucher, mais seule-

ment les fonctions de schochet, qui n'ont pas simplement un 

caractère commercial, mais un caractère religieux. 

Que les Israélites consomment uniquement de la viande 

saignée par le schochet, si leur croyance leur en fait un de-

voir; mais les israélites non autorisés par le consistoire ne 

peuvent pas être privés du droit d'exercer la profession de bou-

cher, et par conséquent de saigner la viande qu'ils doivent dé-

biter dans leur boucherie, soit à des israélites, soit à des chré-

tiens. v 

Quant à l'interdiction religieuse prononcée par le grand-rab-

bin contre la viande provenant de toute autre boucherie que 

celle de Lazare Halphen, il est évident que cela tient à un or-

dre d'idées tout à fait étranger à l'arrêté du maire et aux Tri-

bunaux de répression. 

M. l'avocat-général de Boissieux a conclu au rejet du pour-
voi. 

La Cour, après en avoir délibéré, a rejeté le pourvoi du com-

missaire de police de Saint-Mihiel, par le motif que si l'arrêté 

du maire de Saint-Mihiel, lequel interdit à tout israélite non 

autorisé par le consistoire, d'exercer les fonctions de schochet 

dans l'abattoir public de cette ville, était obligatoire pour les 

Tribunaux, il ne résultait pas du jugement attaqué que Lévy 

Bolack eût exercé ces fonctions, et qu'au contraire le jugement 

attaqué constatait qu'il s'était livré à l'industrie de boucher. 

Bulletin du 16 août. 
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«ondu culte Israélite; 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 

1° D'Alphonse Hernandez contre un arrêt de la Cour d'as-

sises du département du Finistère qui le condamne aux tra-

vaux forcés à perpétuité, comme coupable de vol, la nuit, sur 

un chemin public ; — 2° De Catherine Nesme, femme Cha-

bert (Rhône), six mois de prison, vol dans une maison habi-

tée; — 3° De Louis-Auguste Boutemy et de Jean-Pierre -Marie 

Lebeau (Côtes-du-Nord) , cinq ans de réclusion chacun, atten-

tat à la pudeur ; — 4° De Cécile Egrot (Loiret), dix ans de tra-

vaux forcés, infanticide, circonstances atténuantes; — 5° De 

Lazarette Dureux, femme Doucet (Allier), travaux forcés à 

perpétuité, homicide d'un enfant nouveau-né, circonstances 

atténuantes ; — 6° De Corentin Souron (Finistère), travaux 

forcés à perpétuité, viol sur sa fille. 

7° de Robert Capitaine (Ardennes), deux ans de prison, faux 

en écriture privée, mais avec des circonstances atténuantes ; — 

8° De Victor Lepinois (Ardennes), travaux forcés à perpétuité, 

tentative de viol sur sa fille; — 9° De François Ferlicot (Côtes-

du-Nord), sept ans de travaux forcés, vol, la nuit, dans un 

édifice; — 10° De Jean-Baptiste-Marie Blanchetière (Seine), 

cinq ans do réclusion, tentative de meurtre; — 11° de Fran-

çois Marseille (Gers), six àus de réclusion, coups et blessures 

qui ont occasionné une incapacité de travail personnel de plus 

de vingt jours; 

12° D'Auguste Marquis (Côtes-du-Nord), six ans de réclu-

sion, faux en écriture authentique ; — 13° De Marie Caillard, 

femme Arrault, et Jacques Arrault, tentative de faux et com-

plicité de ce crime ; — 14° De Auguste Tribout (Somme), dix 

ans de travaux forcés, vol avec effraction, la nuit, dans une 

maison habitée ; — 15° De Mathurin-Joseph Esnoult (Côtes-

du-Nord), huit ans de réclusion, vols, la nuit, dans une mai-

son habitée ; —16° De Marguerite Matras, femme Chet (Allier), 

vingt ans de travaux forcés, infanticide; — 17° de Cyprieu 

Lambert dit Adonis (Allier), deux ans de prison, tentative ca-

ractérisée de vol, la nuit, avec fausses clés dans une maison 

habitée ; 

18° De Jeanne Caillot, femme Chervin (Allier), travaux for-

cés à perpétuité, infanticide; — 19° De Pierre Pinsard (Côtes-

du-Nord), yingt ans de travaux forcés, coups à sa mère légiti-

me qui lui ont occasionné la mort sans intention de la donner, 

circonstances atténuantes ; — 20° De Jean-Nicolas Lerecou-

couvreur (Meuse), quatre ans de prison, coups portés et blessu-

res faites à son père, circonstances atténuantes; — 21° De 

Martin Dallemagne, commissaire-priseur, contre un arrêt de la 

chambre d'accusation de la Cour royale d'Aix qui le renvoie 

devant la Cour d'assises du département des Bouches-du-Rhô-

ne sous l'accusation d'abus de confiance, escroquerie et dé-

tournement de procès-verbaux de ventes faites par lui; — 22° 

Du commissaire de police, remplissant les fonctions du minis-

tère public près le Tribunal de simple police du canton de 

Sens, contre un jugement rendu par ce Tribunal en faveur du 

sieur Serré, logeur; — 23° Du commissaire de police, rem-

plissant les fonctions du ministère public près le Tribunal de 

simple police de Fécamp, contre un jugement rendu par ce 

Tribunal en faveur de Pierre Thuillier, prévenu de contraven-

tion à un arrêté sur la fermeture des cabarets. 

A été déclaré déchu de son pourvoi à défaut de consignation 

d'amende, Antoine Leonetti, ex-gérant du Progressif, contre 

un arrêt de la Cour royale de Bastia (chambre correctionnelle), 

dans la cause du sieur Tartaroti, ex-gérant de l'Insulaire. 

La Cour a donné acte du désistement de leurs pourvois, qui 

seront considérés comme nuls et non avenus : 

1" Au sieur de Genoude, gérant de la Gazelle de France, 

contre un arrêt de la Cour royale de Paris (appels correction-

nels), rendu entre le susnommé et le sieur Bertin, gérant du 

Journal des Débats ; 

2* Au sieur Moreau-Rivelière, contre un jugement du Tri-

budal supérieur de Laval, confirmatif d' nu jugement du Tri-

bunal de Mayenne, qui le condamne à l'amende de 400 francs 

pour diffamation ; 

3° De Jacques Champagne, contre un jugement du Tribunal 

de simple police du canton de Chàlons-sur-Marne, qui le con-

damne à l'amende pour avoir tiré dans son jardin une arme à 

feu, en contravention à un arrêté de police ; 

Statuant sur la demande en règlement de juges formée par 

le procureur du Roi près le Tribunal de Langres, afin de faire 

cesser le conflit négatif qui s'est élevé dans le procès instruit 

contre Joseph Reramourt, prévenu d'outrage public à la pu-

deur, la Cour, vu les articles 520 et suivans du Code d'instruc-

tion criminelle, sans s'arrêter à l'ordonnance de la chambre du 

conseil du Tribunal de Langres, qui sera considérée comme 

non avenue, a renvoyé l'inculpé ci-dessus avec les pièces de la 

procédure, devant la chambre des mises en accusation de la 

Cour royale de Dijon, pour y être l'ait droit, tant sur la préven-

tion que sur la compétence, conformément à la loi ; 

Sur le pourvoi do l'adjoint au maire de Chalonnes, remplis-

sant les fonctions du ministère public près le Tribunal de sim-

ple police de ce canton, la Cour a cassé et annulé un jugement 
rendu par ce Tribunal en faveur de la veuve Houdobine, pré- I 

de contravention en matière de petite voirie, ' venue < 

AMNISTIE. — SURVEILLANCE. PORT ILLÉGAL DE DÉCORATION. 

PORT D'UNE ARME PROHIBÉE. AFFAIRE KERSAUSIE. 

Nous avons, dans la Gazette des Tribunaux du 10 août, 

rapporté les débats qui se sont engagés dans l'audience du 9 

sur cette affaire, que la Cour avait mise en délibéré. Mais, at-

tendu l'absence forcée de deux des magistrats qui en avaient 

connu, les débats ont dû être recommencés'. 

M" Lebon a de nouveau développé les moyens du pourvoi, en 

tirant argument de divers arrêts rendus par la chambre crimi-

nelle, et précisant les effets de l'amnistie. 

M. l'avocat-général de Boissieux, chargé du service de la 

chambre criminelle durant cette semaine, a donné ses conclu-

sions, qui, comme celles deM. l'avoeat-général Quénault à l'au-

dience du 9 août, ont tendu au rejet du pourvoi. 

Partout où les hommes, a dit M. l'avocat-général de Bois-

sieux, ont été réunis en société, on a reconnu au souverain, 

qu'il s'appelât peuple ou roi, et selon la gravité des circonstan-

ces, le droit de suspendre le cours de la justice, d'en détruire 

ou d'en modifier l'œuvre. Ce droit s'est appelé abolition, amnis-

tie, grâce. Son exercice produit des effets différens qu'il est né-

cessaire de noter. 

Nous n'avons pas besoin de nous occuper de l'abolition, 

elle n'est pas de notre temps ; nous voulons vous rappeler seu-

lement les distinctions que la Cour a acceptées ou établies entre 

l'amnistie et la grâce. 

L'amnistie peut précéder le jugement, comme elle peut le 

suivre ; mais, dans l'un et l'autre cas, c'est l'oubli ou la des-

truction du passé ; on sait que le mot amnistie a une étymolo-

gie grecque, "et veut dire. oubli. Le citoyen, après l'amnistie, 

n'est ni prévenu, ni accusé, ni condamné : l'amnistie est un 

baptême qui le lave de tout péché. 

La grâce suit toujours la condamnation; elle supprime ou 

elle commue la peine ; mais elle laisse subsister le jugement, et 

par conséquent ses effets légaux. (Lerat de Magnitot, Dict. de 

droit adm., t. 1 er , p. 47.; La Cour a consacré ces principes 

pour l'amnistie par ses arrêts des 11 juin 1825 et 29 juin 1829; 

et pour la grâce, par l'arrêt du 6 juillet 1827. (V. aussi Merlin, 

Quest. de droit, v° Grâce.) Ainsi, l'amnistie efface tout, même 

le fait; et la grâce maintient la condamnation. 

Nous ne voulons ni ne devons discuter ici une immense ques-

tion de droit public, celle de savoir à qui, sous l'empire de 

notre constitution, du pouvoir exécutif ou du pouvoir législa-

tif, appartient le droit d'amnistie. 

Vous vous rappeiez mieux que nous, Messieurs, les discus-

sions solennelles qui ont eu lieu à ce sujet au Parlement fran-

çais en 1838; mais personne ne contestant ici l'effet constitu-

tionnel de l'acte du 8 mai 1837, il faut seulement en apprécier 

les effets judiciaires. 

L'amnistie avant jugement n'est pas susceptible d'une dou-

ble interprétation, mais après jugement elle se confond faci-

lement avec la grâce (Foucart, Elémens de droit public et ad-

ministratif, t. 1 er , n° 83). Il n'y a plus qu'une distinction pos-

sible: c'est le cas où l'amnistie est pleine et entière, et pro-

cède sans condition. Si une portion de la peine est maintenue 

après jugement, il n'y a plus amnistie, puisqu'il y a commu-

tation de peine; par conséquent il y a grâce, et non pas amnis-

tie. Or, quelle est la nature de l'acte du 8 mai? Il résulte évi-

demment de la restriction relative à la surveillance, du main-

tien de cette peine prononcée par l'article 2 de l'ordonnance, 

que l'acte du 8 mai 1837 est une grâce. 

Qu'importe le mot d'amnistie qui se ■ trouve dans cette or-

donnance? En cette matière, comme en droit civil , donner et 

retenir ne vaut; les actes se jugent par ce qu'ils sont réelle-

ment, et non par l'appellation erronée qu'on y a attachée. D'ail-

leurs, dans l'usage, le mot amnistie se dit d'une grâce accordée 

à des catégories de condamnés. Il faut donc reconnaître que 

l'appellation ne fait rien à la chose, et qu'il n'y a aucun argu-

ment à tirer du mot amnistie employé par l'ordonnance du 8 

mai 1837. 

Qu'on appelle, si on le veut, cette ordonnance amnistie con-

ditionnelle, et les choses resteront encore au même état ; mais 

si on veut en faire un acte à part, on ne peut plus lui accorder 

les conséquences légales de l'amnistie pleine et entière; alors il 

y a lieu d'en rechercher les effets propres. 

L'acte du 8 mai a-t-il effacé la condamnation ? Nous répon-

dons sans hésitation : Non! La surveillance de la police est 

une peine, l'article 11 du Code pénal ne permet pas d'en dou-

ter; vous l'avez jugé, et cela ne se discute plus. La peine de 

la surveillance n'était pas prononcée contre le demandeur en 

cassation par l'arrêt de la Cour des pairs du 22 janvier 1836. 

Celte peine de la surveillance ne pouvait donc frapper ce con -

damné que par suite d'une commutation de peine, et consé-

quemment par suite du maintien de la condamnation. 

L'ordonnance du 8 mai 1837 maintient la surveillance : donc 

elle prononce une véritable commutation de peine; et comme il 

n'y a pas de peine sans jugement qui lui serve de principe, il 

faut dire que le jugement subsiste. Cela était si clairement 

l'intention du gouvernement à l'époque de l'ordonnance du 8 

mai, que, dans une lettre du ministre de l'intérieur datée du 

lendemain 9, on lit, pour l'exécution de l'ordonnance en ce qui 

concerne Kersausie : « Parla nature de sa condamnation, il se 

trouve placé sous la surveillance de la haute police. » 

M. l'avocat-général reconnaît ensuite que, lorsque le deman-

deur en cassation a recouvré sa liberté, l'autorité administra-

tive ne l'a pas mis en demeure de fixer sa résidence et le lieu 

où il devrait subir la surveillance. M. de Kersausie voyageait, 

en outre, en vertu d'un passeport ordinaire, et qui ne portait 

pas d'itinéraire forcé. On ne trouve donc, dans les faits de la 

cause, aucun des faits indicatifs de la surveillance, dès lors ce 

chef de la prévention parait devoir être écarté. 

Arrivant au port illégal de décoration, M. l'avocat-général 

de Boissieux fait d'abord remarquer que si le condamné à la 

déportation est admis, dans quelques cas, à jouir des droits 

civils, il ne reçoiteette faveur que d'une concession facultative 

du gouvernement, qui, dans l'espèce, n'a émis aucun acte sem-

blable. Peu importe, selon M. l'avocat-général, que la dégrada-

tion de membre de la Légion-d'Ilonneur ait été prononcée, car 

cette dégradation est un des effets légaux des condamnations 

qu'en général on ne prononce pas dans les arrêts criminels. 

L'ordre institué, poursuit M. l'avocat-général, pour produire 

les grands dévoùmens, l'ordre à qui son fondateur avait donné 

le nom de l'honneur lui-même, devait être garanti de toute 

souillure par les moyens les plus propres à frapper l'imagina-

tion, et la formule légale ne dépouillait pas d'un droit, mais 

proclamait le fait accompli par la force même de la loi. 

L'omission de la prononciation de la formule n'emporte pas 

la nullité de la condamnation ou de l'exécution (arrêt du 14 

avril 1815). Peu importe donc que la dégradation ait été ou non 

prononcée, la qualité de membre de la Légion-d'Ilonneur est 

perdue par la privation des droits de citoyen. Ces droits n'ont 

pas été rendus au demandeur; bien plus, l'ordonnance de 1837 

a maintenu contre lui la surveillance de la police, la peino !o 

plus incompatible avec la Légion-d'Ilonneur. Si l'on objectait 

que certaines peines correctionnelles n'emportent pas de piano 

cette surveillance, il faudrait répondre que l'article 9 de l!ar> 

rété du 2i ventôse an XII et l'article (il de l'ordonnance du 20 

mars 181 6 permettent d'exclure un membre daja Légion-d'Ilon-
neur même pour délit correctionnel ' 

Mais la question n'est pas là,/atvuô^invfr'Wsiik pas que lo 

demandeur a perdu sa qualité dfc/mè̂ iAre (.!'' wErViii -d'Iton 

neur, parce qu'il est placé sourf A ̂ uffej^no* ; ilins que le 

maintien de cette surveillance, twHMP^ut^M*1* ue la 

condamnation, fait que la condamnation même subsiste, et que 

celte condamnation emporte de plein droit la dégradation de la 

décoration de la Légion-d'Ilonneur. 

M. l'avocat-général examine ensuite la nature de la peine 

appliquée; et comme elle se justifie par les délits qui restent à 

la charge du demandeur en cassation, ce magistrat conclut au 

rejet du pourvoi. 

La Cour, après trois heures de délibération en la chambre 

du 1 conseil, a rendu un arrêt par lequel elle a décidé que les 

peines de l'article 45 du Code pénal ne pouvaient être appli-

quées qu'autant qu'il y avait infraction aux mesures admi-

nistratives prescrites pour l'exécution de la surveillance; qu'il 

n'était pas établi que M. de Kersausie eût une résidence as-

signée, qu'il eût reçu une feuille de route avec un itinéraire 

obligé, que dès lors, dans ces circonstances, il n'y avait pas in-

fraction à la surveillance ; 

Mais, d'un autre côté, la Cour a considéré que l'ordonnance 

d'amnistie du 8 mai 1837 n'était pas pleine et entière; qu'elle 

réservait contre les condamnés la peine de la surveillance; que 

par la peine de la déportation prononcée contre lui par l'arrêt 

de la Cour des pairs du 22 janvier 1830, Kersausie avait perdu 

les droits civiques, et avait été dégradé de la Légion-d'Hon-

neur; que l'ordonnance d'amnistie ne l'a pas réintégré dans sa 

qualité de légionnaire ; qu'ainsi l'arrêt de la Cour royale de 

Lyon avait pu prononcer contre lui six mois d'emprisonne-

ment, et que cette peine était également justifiée par la décla-

ration de culpabilité sur le chef de détention d'une arme pro-

hibée. En conséquence, la Cour a rejeté le pourvoi de M. de 

Kersausie. 

COUR ROYALE DE ROUEN (appels correctionnels). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Franck-Carré, premier président. 

■ Audience du 14 août. 

AFFAIRE DES CARTES BISEACTUËS. 

L'audience des appels de police correctionnelle a été 

transférée pour aujourd'hui dans la salle de la Cour d'as-

sises, qui a été de bonne heure envahie par une foule 

nombreuse, avide d'assisterauxdébats qui vont avoir lieu. 

C'est aujourd'hui, en effet, que vient l'affaire des cartes 

biseautées, dont la Cour royale de Rouen, chambre des 

appels de police correctionnelle se. trouve saisie par ren-

voi de cassation. 

On se rappelle encore le retentissement qu'a eu à Paris 

ce procès, dans lequel sont impliqués des hommes appar-

tenant pour la plupart à des familles honorables, et dis-

tingués eux-mêmes par leurs manières et leur éducation, 

et une femme dont la beauté et la mise élégante ont frappé 

tous les regards. 

Nous avons déjà rendu compte des faits de cette affaire 

et des phases qu'elle a subies devant les trois juridic-

tions. (Voir la Gazette des Tribunaux des 31 janvier, 7, 8 

et 15 février, 17, 18, 19 et 22 mars, et 21 et 28 juin 

1845.) Mais nous croyons néanmoins utile de les repro-

duire ici en peu de mots. 

Au mois d'octobre dernier, M. Walker, l'un des prévenus 

déjeunant au café Anglais, lia conversation avec M. le comte de 

Thunn, qui était assis à côté de lui. MM. Walker et de Thunn 

convinrent de se retrouver le soir aux Italiens. M. le comte de 

Salm y accompagna M. de Thunn, son ami, qui le présenta à 

M. Walker. Après le spectacle, ces trois messieurs se quittè-

rent, promettant de se retrouver le lendemain au tir au pisto-

let de Renette (Champs-Elysées). A peine y étaient-ils, qu'ils fu-

rent rejoints par MM. Lambert et Peyronnet, amis de M. Wal-

ker. On tira le pistolet, ou paria, et MM. de Thunn et de Salm 

perdirent un dîner au Rocher de Cancale. La, le dîner fini, le 

jeu. fut proposé; on joua aux petits paquets. MM. de Thunn et 

de Salm perdirent ensemble 8,300 francs. Persuadés qu'ils 

avaient été trompés, MM. de Thunn et de Salm refusèrent de 

payer leur perte, et portèrent plainte contre Walker, Lambert 

et Peyronnet. Des renseignemens furent pris, et ces trjis der-

niers furent traduits en police correctionnelle comme préve-

nus de tentative de filouterie commise au jeu avec des cartes 
bi seautées. 

La poursuite comprit également MM. O'Glebey, Fraser 

Drummond-Baring et Mlle Emma Caye, qui auraient employé 

le même moyen pour gagner une somme do 13,000 francs à M. 

Milleret qu'ils avaient entraîné à une partie de jeu. 

Le Tribunal de première instance renvoya les sieurs Wal-

ker, Lambert, Peyronnet, O'Gleby, Fraser, Drurnmond-Barring 

et la demoiselle Caye, des fins de la plainte.portée contre eux 

par la raison que les faits imputés aux prévenus manquaient 

des élémens nécessaires pour constituer la filouterie ou l'escro-

querie, ou la tentative de ces délits. Mais, dans les motifs de 

son jugement, il exprima un blâme sévère sur la conduite des 

susnommés. (Voir ce jugement dans la Gazette des Tribunaux 
du 15 février 1845.) 

Le ministère public interjeta appel de ce jugement, que les 

prévenus déférèrent également à la Cour à cause de ses motifs. 

Sur cet appel, la Cour royale de Paris, considérant que les. 

faits reprochés au prévenu constituaient une tentative de filou-

terie, les condamna, par arrêt du 18 mars dernier: Peyroin-

net, Walker, Lambert, Fraser et Drummond-Baring, à deux 

années d'emprisonnement, et O'Gleby et Emma Caye à une an-

née de la même peine (voir arrêt dans la Gazette da Tribu-
naux du 22 mars 1845). 

Walker, Peyronnet, Lambert, Fraser, Drummond-Baring-

O'Gleby et Emma Caye, se sont pourvus en cassation contre' 

l'arrêt précité; etla Cour suprême, le 20 juin dernier, après une-

longue délibération en la chambre du conseil (nous avons rap-

porté cet arrêt dans la Gazette des Tribunaux du 28 juin) a 

cassé la décision de la Cour royale de Paris, en se fondant sur 

ce (pue la tromperie au jeu, lorsque tout s'était passé sur pa-

role, no constituait ni le délit de filouterie ni celui d'escroque-

rie, ni la tentative de ces délits. L'affaire fut, par lo même ar-

rêt, renvoyée devant la Cour royale de Rouen (chambre desap-

pels do police correctionnelle). C'est aujourd'hui que cette 

Cour doit se prononcer sur la grave question qu'a fait naître 
cette affaire. 

A dix heures la Cour prend séance. 

Les prévenus présens sont au nombre de cinq. Ce sont 

Walker, Peyronnet, Lambert, Fraser et O'Globv. Drum-

mond-Baring et Emma Caye font défaut. 

Les cinq prévenus présent sont défendus- par M" Le-

blond, Meunier cl, Diirand-Saint-Amand, du barreau de 

Paris, et par M" Deschamps, du barreau de Rouen. 

Le siège du ministère pubHcest occupé par M. Blanche 

avocat-général. 

M. le conseiller Dcauehainps fait le rapport de l'affaire. Ce 

rapporta duré plus de trois heures. M. le conseiller a d'abord 

fait connaître le caractère, la moralité et la position de MM. 

Walker, Peyronnet et Lambert. U a à cet effet donné lecture-

des dépositions do MM. de Thunn, de Salin, Privât, et de quel-

ques autres, roouoillies dans l'instruction. Après avoir ensuite 

rendu compte do l'expertise à laquelle ont été soumises les cur-

MD saisies chez les prévenus, M. le conseiller urrive à la seconde 
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partie do la prévention, à colle qui concerne Drummond-Ra-
sing, Fraser, O'Gleby et la demoiselle Caye. Il commence éga-
lement par rappeler les renseignemens recueillis sur le per-
sonnel de ces prévenus, et expose les faits à raison desquels des 
poursuites ont été dirigées coutre eux. M. le conseiller termine 
son rapport par la lecture du jugement du 
tionnel de Paris, et de ['arrêt de la Cour de cassation 
renvoyé l'affaire devant la Cour royale de Rouen. 

Pendant le rapport de l'affaire, Mlle Emma Caye entre 

dans la salle; elle vient s'asseoir devant le banc des avo-

cats, en.facedeson défenseur. Tous les regards se portent 

immédiatement sur elle. Sa toilette est plus qu'élégante. 

Comme devant les Tribunaux correctionnels de Paris, 

Emma Caye tient constamment son voile baissé. 

Après le rapport de M. le conseiller, M. l'avocat-général de-
mande à faire entendre un témoin pour constater que Lam-
bert, l'un des prévenus, est bien celui qui a déjà été condamné 
à cinq ans de travaux forcés pour vol. 

Ce témoin est M. Girond, inspecteur des postes à Amiens. Il 
a travaillé vers 1820, à Angers, avec un nommé Lambert, qui 
a beaucoup de rapport avec le prévenu. 

M. le président, au témoin : Avez-vous revu ce Lambert 
depuis? — R. Oui, Monsiaur, je l'ai rencontré une fois à Pa-
ris dans un bureau de diligences. 

D. Lui avez-vous rappelé que vous aviez travaillé avec lui"? 
— R. Non, Monsieur, parce que eela ne pouvait pas lui être 
agréable. 

D. Pourquoi"? — R. Parce qu'il avait été condamné pour 
avoir fait des soustractions dans des lettres. Le Lambert qui 
était avec moi avait beaucoup de frères ; sa famille est très 
honorable. 

M. l'avocat-général : C'est bien le morne. 
M. le président, au témoin : Reconnaissez-vous Lambert 

ici présent, pour être le môme que celui avec lequel vous avez 
Iravaillé '.' — R. Je crois bien que c'est le même. 

M. le président, à Lambert : A l'époque où vous travailliez 
dans le bureau des diligences, un vol n'a-t-il pas été commis, 
et à l'occasion de ce vol n'avez-vous pas donné votre démis-
sion ? — R. Oui, Monsieur. 

D. A l'occasion de ce vol vous êtes allé aussi à la préfec-
ture? — R. Non, Monsieur; j'ai seulement écrit au préfet, parce 
qu'une femme avec laquelle j'avais vécu longtemps, et qui 
me poursuit partout, avait dit au préfet que j'étais l'auteur de 
ce vol; niais le préfet ne m'a pas répondu. 

I). Cependant il résulte d'une note qui est au dossier, qu'il 
vous a été donné audience; sur une lettre écrite par vous, je 
lis en effet ceci : « Il s'est présenté, il n'a pas cherché à nier 
l'identité; il s'est plaint seulement de ce que sa position a été 
révélée à son administration. » — R. Je ne puis pas dire ce 
qui n'est pas; je ne me suis jamais présenté à la préfecture de 
police. 

D. Où êtes-vous né? — R. A Toulon. 
D. Dans le eours de l'instruction, vous avez dit constam-

ment que vous étiez né à Marseille : pourquoi ? — R. Parce que 
je ne voulais pas que la publicité apprît à mon père que j'avais 
été arrêté. 

M. le président à Walker : Depuis combien de temps de 
meurez-vous à Paris? — R. Depuis cinq ans. 

D. .Quels sont vos moyens d'existence? — R. Je reçois de 
ma mère une pension de 500 francs par mois, et je m'occupe 
aussi beaucoup de littérature. Je traduis des ouvrages. 

D. Il paraît, au contraire, que jusqu'à présent vous n'avez 
vécu que du jeu? — R. Mais, Monsieur le président, je vou-
drais savoir qui m'accuse de cette passion du jeu ; je ne vois 
personne autre que M. Privât. 

D. La police vous signale comme un homme vivant des pro-
duits illicites du jeu ? — R. On ne peut s'en rapporter à ces 
allégations. 

D. On a trouvé chez vous une reconnaissance signée Schlun-
berger. Quelle est la cause de eette reconnaissance? — C'est 
une dette de jeu. 

D. Ainsi
s
vous êtes un joueur? — R. Non, Monsieur. U y a 

une grande différence entre jouer quelquefois et faire une ha-
bitude du jeu. Je joue rarement. 

D. Vous avez dit que vous aviez été capitaine : eh bien! cela 
n'„st pas plus établi que ne sont établis vos moyens d'existence 
ii Paris. —1 It. Oui, Monsieur; j'ai été véritablement capitaine. 
Je ne dirais pas une chose qui n'est pas. 

D. Etes-vous bien aussi le cousin de l'amiral Walker? — R. 
Oui, Monsieur. 

D. Mais qui le prouve? — R. Je l'affirme, et je ne sache pas 
qu'il me faille prouver ma parenté. C'est comme si l'on me de-
mandait de prouver que je suis le fils de ma mère. 

D. Au café Anglais, vous avez adressé la parole à M. de 
Thunn? — R. Je lui~ai demandé le journal. 

D. Ne lui avez-vous pas demandé aussi ce qu'il mangeait?— 
R. Non, Monsieur. 

D, Mais il l'atteste; la Cour appréciera qui de vous deux dit 
la vérité. Le soir, vous êtes allé au spectacle: n'est-ce pas vous 
qui avez proposé le spectacle? — R. Non, Monsieur. 

D. Pour le lendemain, vous avez proposé une partie? — R. 
Non, Monsieur ; c'est M. de Thunn qui m'a donné rendez-vous 
(•liez lui. U m'a bien fallu alors aller le chercher; mais ce 
n'est pas moi qui lui avais dit que j'irais le chercher. 

D. Vous êtes allé au tir au pistolet ; là vous avez été rejoint 
par Peyronnet et Lambert. Connaissiez -vous depuis longtemps 
ces messieurs?—!?. Non, Monsieur, il n'y a pas longtemps que 
je les connais. 

D. On a joué, et MM. de Thunn et de Salm ont perdu un 
dîner.—R. Ce n'est pas eux qui ont payé le dîner. Nous 
avons payé plus qu'eux. 

D. Après le dîner, line querelle feinte ou réelle s'est élevée? 
—R. Ce n'est pas généreux de me reprocher cette querelle. Je 
vénère le duc de Wellington comme mon père, comme vous vé 
nérez ici Napoléon. 

D. Réelle ou feinte, la querelle s'est terminée par une pro 
position de jeu : n'est-ce pas Lambert qui a proppsé le jeu '?— 
R. Je ne sais pas, Monsieur. 

Lambert : (lui, c'est moi. 
M. le président à Walker : Vous avez amené ces deux jeunes 

p-ens à jouer, et ils ont perdu plus de 8,000 fr. — R. Ce n'est 
pas moi qui les ai excités à jouer ; ils ont joué de leur propre 
mouvement. Mon père aimait beaucoup le jeu, et on n'a ja 
mais dit que pour cela il fut un malhonnête homme. 

M. le président à Peyronnet : Levez-vous. Pourquoi avez-
vous ajouté à votre nom la particule de, etavez-vous pris une 
couronne de comte? — R. Si j'ai pris la particule de, c'a été 
par pure vanité de ma part; je ne me suis jamais prévalu de 
la couronive de comte. Je faisais partie de trois cercles, et ja 
mais l'on ne m'a appelé comte. 

D. Vous êtes signalé par l'administration de la police comme 
un joueur ; c'est aussi la réputation que vous avez laissée à 
Clermont. — R. Je suis étonné qu'on ait dit que je menais la 
conduite d'un joueur à Clermont : je n'ai joué que deux fois 
et une fois, il est vrai, j'ai gagné 3,000 fr. , mais c'est parce 
que M. Mogues de Saint-Arnaud, avec qui je jouais, s'est en 
tèté. Ces 3,000 fr. n'ont même pas été payés ; M. Mogues a al-
légué qu'il était ivre, et a invoqué des considérations de for-
tune. Il est intervenu alors une transaction, et je n'ai touché 
que 1,500 fr. 
I I). En 1835 n'avez-vous pas été au café des Variétés la cause 
d'une rixe? Ne vous a-t-on pas battu parce que vous aviez 
commis une filouterie au jeu? — R. Je démons complètement 

ce fait 
D. Veuillez vous expliquer sur le fait relatif à M. Paradis, 

avocat.—R. M. Paradis avait perdu quelques napoléons; il ne 
me paya pas immédiatement, et quelques jours après je le ren 
contrai tît lui demandai mon argent. M. Paradis me dit alor 
qu'on lui avait rapporté que je n'avais pas joué loyalement, et 
il refusa de me payer. 

D. Vous êtes allé a Dieppe ? — R. Oui, Monsieur, sur la de-
mande d'une maîtresse que j'avais alors et qui était allée 
prendre les bains à Dieppe. Là je suis entré dans la société qui 
se tient tous les ans aux bains. Mais je n'y ai pas joué avec M 

Lehon, que je ne connais pas même do vue 

D II résulte d'une lettre de M. le procureur du Roi de Dieppe 
nue vous étiez un joueur acharné de bouilloto, et que vous 

iouioz avec un tel bonheur que l'on a été porte a penser que 
l'adresse venait à votre secours. — R. Il n'est pas possible 

eu de moi cette idée. Déjà alors j'avais compris 
celui qui gagnait, et j'y 

R. Quant aux caries biseautées, si elles avaient été arrangées 
ainsi pour jouer avec, je ne les aurais pas gardées chez moi; et 
quant à la série de chiffres, elle était inapplicable aux jeux de 
cartes. 

D. Parlez-nous de ce qui s'est passé au tir de Renette? — 
R. Je me promenais dans les Champs-Elysées, et je rencontrai 
M. Lambert qui venait de Neuilly. M. Lambert me parla de 
mon adresse au pistolet, et nous fûmes conduits ainsi à aller 
chez Rcnette. Là, nous trouvâmes Walker, que je connaissais 
depuis peu de temps ; il était avec MM. de Thunn et de Salm. 
Ces messieurs perdirent un dîner. 

D. Après le dîner, vous avez joué, et vous avez gagné. On a 
remarqué que les jeiix étaient salrs. La prévVntldn vous im-
ptfte d'avoir substitué ces jeux sales, que vous aviez dans vo-
tre poche, aux jeux qui auraient été primitivement apportés?— 
R. A cela je n'ai rien à répondre. 

D. Mais c'est à cela précisément qu'il faut répondre. — R. Je 
délie qu'on puisse me prouver cette substitution. 

D. Vous avez néanmoins toujours gagné? — R. Non, Mon-
sieur; j'ai gagné et j'ai perdu. U y a même eu un moment où 
je perdais p.'us de 400 francs. 

1). Vos amis gagnaient alors. — R. Mais, Monsieur, je vous 
répète que je connaissais peu M. Walker. Il n'y avait pas plus 
de trois semaines que je connaissais M. Lambert. Comment 
est-il présumable que j'eusse pu m'entendre avec eux? 

D. C'est vous qui avez insisté auprès de MM. de Thunn et de 
Salm pour qu'ils rissent un règlement*? — R. Non, Monsieur; 
j'ai Initia proposition; mais, sur le refus de ces messieurs, il 
n'y a point eu d'insistance de ma part. 

M. le président, à Lambert : Je ne vous parlerai plus de la 
condamnation que vous avez subie, car je vous ai tout à l'heure 
convaincu que vous étiez bien le Lambert qui avait été con-
damné à cinq ans de travaux forcés. — R. Non, Monsieur ; 
vous ne m'avez pas convaincu. Je vous répète que ce n'est pas 
moi qui ai subi cette condamnation. A l'époque où ce Lambert 
a été condamné, j'étais à Dunkerque, et je puis le prouver. 

D. Enfin, passons. Vous êtes allé au tir de Renetle avec Pey-
ronnet ? — R. Oui, Monsieur ; j'y ai été emmené par le désir 
que j 'avais de connaître l'adresse de Peyronnet, qui passe pour 
un des meilleurs tireurs de Paris. Là, nous avons rencontré 
JIM. Walker, do Turin et de Salm. 

D. Avez-vous trré au pistolet? — R. Non, Monsieur; je ne le 
sais pas. 

D. Et cependant, vous avez été du dîner "?— R. Oui, parce 
que MM. de Thunn et de Salm ont insisté pour que j'en fusse. 

D. Vous avez joué? —R. Oui, Monsieur; c'est moi quiaipro-
posé de jouer, mais je n'attachais pas d'importance à ce jeu: 
tellement, que quand. M. de Salm voulut me payer je refusai. 
Je dois vous dire, Monsieur, que si j'ai proposé de jouer, c'est 
que je voulais éviter uue partie de femmes demandée par ces 
messieurs. 

D. Il vous va bien à vous de parler de moralité, à vous qui 
faisiez passer votre femme pour votre maîtresse. — R. Il est 
faux que j'aie fait passer ma femme pour ma maîtresse. Ma 
femme appartient à une famille honorable ; elle est alliée à deux 
députés qui occupent une haute position, et elle n'eût jamais ' 
consenti à passer pour ma maîtresse. 

D. On a saisi chez vous des cartes biseautées? — R. Je suis 
fort aise de m'expliquer au sujet de ces cartes. L'expert Philip-
pe, qui avait annoncé que ces cartes étaient biseautées, n'a pu 
réussir dans aucune de ses expériences. Les cartiers, interpel-
lés à leur tour, ont déclaré, en présence de M. Anspach, que les 
cartes saisies chez moi n'avaient rien d'anormal. 

M. le président : Les faits que vous alléguez sont démentis 
par un des coiisidérans du jugement rendu par le Tribunal de 
la Seine? — R. Je persiste dans mon dire. L'expert Philippe a 
menti. 

M. le président, à O'Gleby : Dans le souper que vous avez 
fait avec M. Milleret au café Angrais, vous avez bu beaucoup 
de Champagne. Savez-vous combien de bouteilles il en a été 
bu ? — R. Non, je ne sais pas. 

D. Votre co-prévenu Fraser a dit qu'il en avait été bu dix-
huit bouteilles, et vous rr'étiez que six convives. Le résultat de 
cette libation a été la perte au jeu par M. Milleret d'une som-
me de 12,000 fr. Comment pouvioz-vous, vous, simple artiste', 
jouer aussi gros jeu ? — R. Nous avons commencé par jouer 
petit jeu. II. Milleret a voulu parier plus fort. 

Audience du 15 août. 

A dix heures précises, la Cour entre en séance 

La défense de Lambert est présentée par Me Maridort. 

Les prévenus Fraser et O'Gleby sont défendus par M* 

Deschamps. Cet avocat, à la lin d'une élocution facile et 

brillante et d'une parole nette et incisive , était chargé 

aussi, dans l'intérêt des deux catégorie^ de prévenus, de 

traiter la question de droit. 11 s'est acquitté de cette tâche 

d'une manière remarquable. 

La Cour entend ensuite le défenseur d'Emma Caye. 

Sur ITntef imitation adressée aux jlfeverihs par 'M. le 

président, s'ils n'ont rien à ajouter à leur défense, M' 

Durand-Saint-Amand lit des conclusions tendantes à ce 

qu'il plaise à la Cour déclarer nuls et écarter des débats 

certains actes de l'instruction , notamment les notes 

de police et les lettres non signées dont il a été fait usage 

dans le cours du procès. 

L'audience est levée à deux heures, et renvoyée à de-

main deux heures et demie, pour le prononcé de l'arrêt. 

Audience du 16 août. 

Une heure avant que la Cour ne monte sur son siège, 

une foule considérable encombre la Cour d'assises, trans-

formée pour cette affaire, comme nous l'avons dit, en 

audience de police correctionnelle, et attend avec impa-

tience le résultat do ces débats qui préoccupe vivement 

et le public et les jurisconsultes. 

A ,trois heures l'huissier annonce la Cour. 

M~ le premier président Franck-Carré prononce, au 

milieu d'un profond silence, un arrêt par lequel la Cour, 

après avoir rejeté les conclusions prises à l'audience pré-

cédente par Me Durand-Saint-Amand, dans l'intérêt de 

son client, et considérant que les faits imputés' aux pré-

venus les constituent coupables d'une tentative d'es-

croquerie ; et attendu que Lambert a déjà été condam-

né pour crime, ainsi que cela résulte d'un arrêt de la Cour 

d'assises de Maine-et-Loire, condamne Lambert à cinq 

années d'emprisonnement ; Walker et Peyronnet à trois 

ans: Fraser et O'Gleby à deux ans, et Emma Caye à un 

an de la même peine ; condamne chacun des susnommés 

à 50 francs d'amende, et tous solidairement aux frais du 

procès. 

Nous donnerons le texte de cet arrêt qui est longuement 

motivé en fait en droit. 

La Cour de cassation sera sans nul doute saisie de nou-

veau de cette affaire, et c'est en chambres réunies qu'elle 

sera appelée à so prononcer sur la grave et importante 

question de droit que ce procès présente. 

se silicider; des bretelles encore attachées à
 8on P 

laissaient avoir servi à l'étrangler-, aux barreaux rW pa-

cachot, a une hatitëur de deux mètres du sol était ^ 
pendu un mbuchoih sus. 

Pa-
.101). 

avait 

Remy était en proie à de violentes convulsions 

raissait prêt à succomber, par suite d'une straii .Tnt
1 

Macliy ajouta que croyant à une plaisanterie H y 

laisse
-
' faire; niais que, le voyant près d'expirer il >• 

bâté de couper le mouchoir et d'appeler au secours R
etait 

lui-même, dans le premier moment, confirma les aîl^ï 

tions de Machy, et l'on dut croire qu'il y avait eu s
8
?" 

ment une tentative de suicide. Mais, le lendemain R 

fit de nouvelles déclarations à (1rs prisonniers qui co
 5 

rouvaient à l'infirmerie; de son côté, Ba'ftW I?ni 
lui, se trouvaient à l'infirmerie; de son côté, AWIIY"!"1 '' 
liait à d'autres sa culpabilité; il racontait qu'il avait

 C
°

n
-

Remy à l'escarpe ; qu'après lui avoir îaTfjairëi deux 

trois fois le tour de la chambre, l'ayant cru mort jn?" 

vait jeté sur le carreau. Il raconta en outre des détail i 

plus' honteux libertinage. A l'audience, Remy refuge»? 

justice l'aveu qu'il a fait à plusieurs témoins qui eh J; 

sent. eP°-

J'avoue, dit-il à M. le président qui lui oppose les d' 

sitions formelles des témoins, que ces témoins rénet'
30

' 

bien ce que je leur ai confié ; mais mes paroles et'a'
Cnt 

mensongères. Si vous saviez, Monsieur le président! i!! 

que c'est que la vie intérieure des prisons, vous acte' t°
e 

riez moins facilement les paroles des détenus. Vous ne 

vez pas que là, le plus estimé, le plus considéré, est cep 

qui parvient à se faire regarder comme le plus'scélér t" 

qu'entre nous, nous sommes fiers du vice, comme aille i 

on est lier de la vertu. Il est vrai que j'en ai toujours VA 

lu à Remy, et que je lui en veux encore; mais j
e n

'
U

" 

point voulu l'étrangler ; il est faux aussi qu'à la maison 1 

Loos, j'aie tiré par les pieds et fait mourir un détenu n
 6 

avait fait semblant de so pendre. J'ai déclaré aussi à 

justice que dans les environs de Soissohs, j'avais il 

avez joue : •R. Oui, 

Fraser? — Je l'ai con-

Oui, Monsieur; il y 

qu'on ait 
(îue le ieu ne valait même rien pour 
avais renoncé. C'est par le plus grand des hasards nue je me 
suis trouvé dans la partie de jeu au Rocher de Cancale. 

D Mais on a trouvé des caries biseautées chez vous, 

ét des notes de c!hiflr« indiquant que vous jouiez encore. 

D. C'est aux petits paquets que vous 
Monsieur. 

M. le président : Il y a cela de remarquable que c'est au 
même jeu que vous et vos coprévenus avez joué. Vos copréve-
nus ne vous ont-ils pas dit : Si Milleret est riche, amène-
nous le? — R. Non, Monsieur; je l'ai amené chez Fraser par-
ce que je pensais que M. Milleret aurait du plaisir à faire sa 
connaissance. 

D. Vous êtes-vous fait payer par M. Milleret?—R. Non, Mon-
sieur, parce que, sur la réflexion de M. Ledru que M. Slilleret 
n'avait pas sa tête, Fraser a dit que la partie était nulle. 

D. (à Fraser). Vous ne vous êtes donc pas fait payer non plus? 
—lî. Non, Monsieur. 

D. Est-ce que vous n'aviez pas préparé des billets d'avance ? 
-Non, Monsieur, cela est faux. 

D. N'est-il pas vrai queM. Milleret, ainsi qu'il l'a déclaré, se 
refusait à jouer? — R. Non, Monsieur. 

1). Avec qui a-t-il commencé à jouer? — R. Nous avons joué 
tous ensemble. 

I). C'est Baring qui a insisté pour que Milleret donnât un bon 
sur son banquier. Or, comment cela se fait-il, puisqu'il per-
dait? Cela rentrerait dans l'idée de la prévention, qui vous 
considère tous comme voulant dépouiller Millerei. 

Lo prévenu ne répond pas. 
D. A Emma Caye : Quel est votre état ? 
Emma Caye : Rentière. 

D. N'avez-vous pas déjà été pouBsuivie?— R. Oui, Monsieur-
une fois j'ai été condamnée par défaut; mais la Cour royale m'a 
acquittée. 

D. Quelles ont été vos relations avec 
nu un peu. 

D. Vous alliez aussi avec Baring ? — R 
avait longtemps que je le connaissais. 

D. Vous avez assisté au souper à la suite duquel M. Mille-
ret a perdu 12,000 fr. — R. Oui, Monsieur. Je ne voulais pas 
cependant y assister, parce que, arrivant d'Angleterre où j'é-
tais restée dix'huit mois, je n 'avais pas de toilette convenable 
pour assister à un souper. Je n 'y suis allée que sur l'insistance 
de ces messieurs. 

D. Après avoir bu beaucoup de Champagne, Milleret n'a-t-il 
pas été malade? — R. Oui, mais quelques autres convives ont 
aussi été malades, mais ils ont dansé et joué. 

D. N 'avez-vous pas vous-même joué avec M. Milleret? — R. 
J'ai dansé un instant avec lui, mais je n'ai pas voulu jouer. 
J'étais très fatiguée, et je désirais rentrer chez moi. 

D. Vous avez bien remarqué que M. Milleret perdait beau-
coup? — R. Non, Monsieur, je ne faisais pas attention au jeu. 
Baring lui-même ne m'a pas parlé de la partie. 

L'interrogatoire des prévenus terminé, M. l 'avocat-gé-

néral Blanche soutient la prévention. 11 commence son ré-

quisitoire par des considérations générales sur ces escrocs 

du grand monde, que l'on appelle grecs, et qui font métier 

de lever les jeunes et riches étrangers qui viennent visi-

ter Paris, et ne vivent que des produits illicites du jeu. 

Abordant les faits de la cause, il examine quelle est la part 

qui doit être l'ai te dans ce procès à chaque prévenu, et arrive! 

ensuite à la question de droit. Il développe cette thèse que 

les faits imputés aux prévenus peuvent constituer indiffé-

remment ou une tentative de filouterie, prévue et punie 

par l'article 401 du Code pénal, ou une tentative d'escro-

querie, prévue et punie par l'article 405 du même Code. 

Mais, dans son opinion, c'est plutôt la tentative du délit 

d'escroquerie que ces faits constituent ; et il requiert en 

conséquence, qu'il soit fait application aux prévenus de 

l'article 405 du Code pénal. 

Après le réquisitoire de M. l'avocat-général, l'audience 

est suspendue depuis six heures du soir jusqu'à huit 
heures. 

A la reprise de l'audience, la Cour entend successive-

ment M's Meunier et Durand Saint-Amand, qui présentent 

dans de chaleureuses plaidoiries la défense de Walker et 

de Pevronnet. La plaidoirie de M
c
 Durand s'est prolongée 

jusqu'à onze heures et demie. A cette heure, M. le prési-

dent lève l'audience, et renvoie à demain, dix heures du 

matin}' pour la continuation des plaidoiries. 

COUR D'ASSISES DE L'AUBE. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.: 

Présidence de M. Henriot, conseiller à la Cour 

royale de Paris. 

Audience du 14 août. 

DOUBLE TENTATIVE DE MEURTRE ET D'ASSASSINAT COMMISE, DANS 

LA PRISON DE TROYES, PAU UN DÉTENU SUR UN AUTRE DETENU. 

 RÉCIDIVE. DÉCLARATION DU JURY. IMPOSSIBILITÉ 

D'APPLIQUER UNE PEINE. 

François-Noël Machy, âgé de 22 ans, peigneur de laine, 

né à Cormicy (Marne), condamné précédemment à la pei-

ne des travaux forcés à perpétuité, est accusé : 

1° D'avoir, en février 1845, commis volontairement une 

tentative d'homicide sur la personne de son codétenu, le 

nommé Remy, laquelle tentative, manifestée par un com-

mencement d'exécution, a manqué son effet seulement par 

des circonstances indépendantes de la volonté dudif Ma-
ch

Y5 . , . _ 
2° D'avoir, en juin 1845, commis volontairement, avec 

préméditation et guet-apens, une tentative d'homicide sur 

la personne du même Remy, laquelle tentative, manifes-

tée par un commencement d'exécution, a manqué son ef-

fet seulement par des circonstances indépendantes de la 

volonté dudit Machy. 

Par arrêt de la Cour d'assises de l'Aube, en date du 12 

mars 1845, le nommé Remv et l'accusé Machy ont été 

condamnés, pour tentative d'assassinat sur la personne 

d'un gardien, le premier à la peine de mort, le second à 

la peine des travaux forcés à perpétuité, le jury ayant dé-

claré qu'il existait en sa faveur des circonstances atténuan-

tes. On verra bientôt quels ont été les résultats de cette 

indulgence. 

Remy a obtenu une commutation de peine. Lui seul 

avait frappé le gardien, mais il avait déclaré qu'il n'avait 

agi que par suite d'une convention formelle avec Machy, 

après avoir tiré à la courte-paille, et sous l'impression des 

menaces de mort proférées par ce dernier. 

Remy fut transféré à Paris pour l'entérinement des 

lettres de grâce, et, le 17 juin, il fut réintégré dans la pri-

son de Troyes. A peine y était-il arrivé, qu'il demanda à 

voir Machy et à F embrasser, ce qui lui fut accordé. Tous 

deux parurent vivre dans l'intelligence la meilleure; ils 

partagèrent leur nourriture et s'entretinrent de la répu-

gnance qu'ils éprouvaient à retourner dans la maison de 

Clairvaux, où par suite de la décision royale ils devaient 

subir leur peine. (On se rappelle qu'ils n'avaient commis la 

tentative d'assassinat sur le gardien deClairvanx que pour 

sortir de cette maison de détention, préférant, disaient-

ils, le bagne, l'échafaud môme, à la maison centrale). 

Le gardien-chef de la prison, le sieur Cretey , voyant le 

bon accord apparent qui régnait entre eux, ne tint pas 

compte des observations du geôlier, qui pressentait un 

crime, et crut qu'il pouvait sans inconvénient les laisser 

ensemble pendant le jour. 

Le 18, la cloche d'alarme annonça une scène de meur-

tre et de violences dans le quartier des condamnés. 

Machy, au moment où tous les détenus venaient de 

quitter l'atelier pour se promener, s'était précipité sur 

Remy, et l'avait frappé avec un instrument en fer dont il 

était "armé. Remy, couvert de sang, avait reçu dix-sept 

blessures, et n'avait dû son salut qu'à la vigoureuse résis-

tance qu'il avait opposée, et à cette autre circonstance que 

quelques-uns des coups avaient été amortis par ses vête-

mens. L'instrument du crime était un poinçon ou crochet 

de chaussonnier, dont la pointe, originairement recourbée, 

avait été récemment affilée. Les blessures, quoique nom-

breuses, n'ont pas présenté de gravité, et quelques jours 

ont suffi pour le rétablissement du blessé. L'accusé, sur-

pris en flagrant délit par ses compagnons de captivité, et 

par le gardien, qui seul avait pu lui faire lâcher sa victime, 

n'a pas lardé à Mire l'aveu complet de son crime. 

Dans le premier moment comme depuis, et même pen-

dant tout le cours des débats, il a répété qu'il était dégoûté 

de la vie; que son seul regret était de n'avoir pas tué Re-

my. Il étflil animé contre celui-ci d'un profond sentiment 

de vengeance. C'était lui, disait-il, qui par ses fausses dé-

clarations à l'audience du 12 mars, l'avait fait condamner 

aux travaux forcés à perpétuité. Depuis lors il nourrissait 

le projet qu'il amis à exécution. Il avait confié à plusieurs 

détenus qu'il se vengerait, et qu'à la première occasion il 

tuerait Remy. 

il m'a accusé, répétait-il souvent, d'avoir voulu l'é-

trangler. Eh bien! j'aurai sa vie, ou il aura la mienne. En 

effet, le 23 février, pett de temps après l'arrivée de ces 

deux hommes dans la maison de justice de Troyes, lors-

que tous les deux étaient enfermés dans le même cachot, 

après la fonnetuiv des portes, le gardien du quartier fut 

attiré parles cris de Machy. Remy, selon lui, avait voulu 

quatre ans, assassiné et enterré un marchand de "p|La 

pluies ; mais je n'avais pour but que de me faire transfé" 

rer sur les lieux, et d'avoir l'occasion de m'évader. 

M. le président fait observer que, bien que les crimes dont 

Machy se vante ne soient pour la plupart que des fables 

il est constant que partout où il a été enfermé, il est deve' 

nu la terreur des gardiens et des prisonniers ; que sur f 
plus léger prétexte des menaces de mort sortent de sa 

bouche, et chez. lui l'exécution suit de près la menace. 

M. Dubeux, substitut du procureur du Roi, soutient 

l'accusation; il s'attache à démontrer aux jurés que dans 

le cas présent l'admission des circonstances atténuantes 

serait l'impunité; que ces circonstances, qu'il désirerait 
trouver, ne se rencontrent ni dans la cause, ni dans les 

antécédent de l'accusé, chez lequel le retour au bien est 

pour ainsi dire impossible, et dont la haine et le désir de 

la vengeance ne s'éteindront qu'avec la vie. 

M" Argence, qui déjà le 12 mars avait présenté la dé-

fense de Machy, s'est encore cette fois chargé de la même 

mission. Son éloquent plaidoyer semble faire une profon-

de impression sur l'auditoire et les jurés. 

Après avoir combattu l'accusation relativement à la ten-

tative de strangulation, fait pour lequel il y a absence 

com plète de témoins et de preuves solides. U demande la 

condamnation de Machy, mais avec l'admission des cir-

constances atténuantes qu'il trouve lui dans le caractère 

même de l'accusé et les circonstances concomitantes du 

crimo. Machy, dit-il, est un mauvais sujet, une mauvaise 

nature ; mais ce malheureux jeune homme n'a jamais con-

du les soins de parens vigilans ; il a été jeté à douze ans 

dans les prisons, et n'a reçu d'autre éducation que celle 

que l'on reçoit dans de pareils lieux. Il avait dit hautement 

qu'il se vengerait sur l'homme qui l'avait fait condamner 

faussement ; il fallait donc prévenir le crime, séparer ces 

deux hommes, et ne pas lui livrer l'arme dont il a trappe, 

le mettre en présence de sa victime, la lui amener. La 

faute première est au gardien-chef qui a manqué à toutes 

les règles de la prudence et sur lequel rejaillirait le sang 

de Machy s'il venait à être versé. 

Après un résumé impartial de M le président, le jury 

se retire dans la salle de ses délibérations, et en sort 

après une demi-heure de délibération avec un verdict né-

gatif sur la question de tentative de meurtre par strangu-

lation, et affirmatif sur celle de tentative d'assassinat, 

mais avec circonstances atténuantes. (Mouvement géné-
ral de surprise.) 

Le greffier ayant fait lecture de la déclaration du jury, 

Machy se lève, et d'une vbix fercne : « Monsieur le prési-

dent, je vous ai dit toute la vérité; je sais que je suis cou-

pable et que j'ai mérité la mort; j'y suis résigné; je 

l'attends, et je saurai mourir en chrétien ! » 

La Cour se retire dans la ehambre du conseil, et, après 

une longue délibération, rend l'arrêt suivant : 

« Vu la déclaration du jury, portant que Machy est coupable 
d'une tentative de meurtre avec préméditation "et guet-apens, 
mais qu'il existe en sa faveur des circonstances atténuantes; 

» Vu aussi l'extrait de l'arrêt de la Cour d'assises de l 'Aube, 
en date du 12 mars 1845, qui a condamné ledit Machy auJ 
travaux forcés à perpétuité ; 

» Considérant que le fait déclaré constant par le jury cons-

titue le crime prévu par les articles 2, 56, 293, 296 et 302 » 
Code pénal, modifiés par l'article 403 du même Code; 

» Vu aussi les articles 311 et 368 du Code d'instruction cri-
minelle : 

» Considérant que, par suite de la déclaration de cireonsta"' 
ces atténuantes, laquelle est applicahle même au cas de réci-

dive, la seule peine qui puisseêtre prononcée est celle des travam 
forcés à perpétuité ; 

» Que déjà cette peine a été prononcée contre Machy {*■ 
l'arrêt sus-mentionné ; i 

» La Cour dit qu'il n'y a lieu de prononcer aucune yoine; e 

néanmoins condamne Machy aux frais de son procès enve 
l'Etat. » 

Après la lecture de cet arrêt, deux gendarmes efflfft^ 

nent Machy, qui leur dit en se retirant: « En tjjl 

drôle de jugement qui ne signifie rien! Moi, j'
ain

^* 

mieux mourir. Du reste, ils nie reverront à la pren»
1 

session. » 

Déjà nous avons eu occasion de citer des faits analog
1
^ 

à ceux sur lesquels vient de statuer le jury de l'Aube. 

peut voir, partes statistiques, que de nombreux assas 

nais sont commis dans les (irisons ou dans les 

parfois sur dos gardions pères de famille, \m 

tenus précédemment condamnés pour de pareil-

dans les Wtf* 
lîlie. l>ur des f 

.jlscrimej 

et auxquels la déclaration dos circonstances adcnu»»^, 

avait laissé la vie. Ce sont là de graves résultats, et Ie J 

fera bien de les méditer. 

COUR D'ASSISES DE LA IlAUTE-tJARONNK. ^ 

;
 (Correspondance particulière de la Gazette des Iribui*

1 

Présidence do M. Moynicr. 

Audiences des 7, 8 et 9 août. ^ 

ACCUSATION CONTRE UN ^j**^ PUDEUR 

SUR LE TERRITOIRR DE LA 

ATTENTAT A LA 

ARRESTATION 

DOIÎR*» 

Cette affaire, qui a déjà soulevé de graves 

iutpcauottë 

(
ll'Vil

|)l 

pidiciels devant la Cour d'assises de l'Anege, e • 

Cour do cassation, revenait aujourd'hui devant 

Je 

lu Hsute^Garorine. 

On se rappelle que François l.nugé,
 <1(

'
srt

|
>l
 jjbre^ 

commune de Pradicrs, fut arrêté sur le
 ,,

'
rrl

. i^riég
6

) 

l'Andorre, pays limitrophe du département de 

de 1» 



GAZETTE DES TRIBUNAUX. DU 17 AOUT 1845 

M' 

devant la Cour «l'assises de l'Ariége. Mors son 
traduit u ^

 RnmeaUj
 p

0Sa
 des conclusions tendantes a 

j*"!5SrW nulles l'arrestation, et par suite 
déclare' ''""ç~

8 cone
luKions préjudicielles, qui fuient 

aieur l*uo . ^ J». il„ .,.,1 rn-

la détention 

ont été iv-„oar la Cour d'assises de l'Ariége. 

^eI! en cassation sur le pourvoi de M. le pWcn-

I tfj
 9

Roi et Langé a été renvoyé devant la Cour u
 :

»s-

reur i
a
 Haute-Gardline. 

S"" « us d'une multitude impatiente attendent a la porte 

' l ''S tore des débats. A dix heures et demie la Cour en-

f^eance- on introduit l'accusé. Laugé porte le cos-

B«!nl orgtre; c'est un grand jeune homme brun, bien 

\$y j personne; l'expression do sa ligure est frinbhfe, 
1 «ans affectation; sa physionomie no trahit pas la 

" répond aux questions qui lui sont 

fiil 

inquiétude, 

^ \vec une parfaite convenance^ et mie parole elé 
fâiteS "rien dans toute sa personne, dans les lignes pures 

-'"lU " milles de son visage, ne laisse deviner un homme 
et
 "ffièvre d'une passion honteuse aurait pu égarer jus-

que 
^uHlumeau, défenseur de l'accusé, a déclaré d'abord 

««r des conclusions préjudicielles ainsi conçues : 
pfOpOsti 

, plaise à la Cour, 
« bsidiairement, surseoir tout au moins a 1 exécution de 

■ " fU du 9 mai dernier, jusqu'à ce que la Cour de cassation 
'' tifié ou interprété le susdit arrêt, en ce qu'il renvoie 
a' 1 re0 . devant la Cour d'assises de la Haute-Garonne pour y 
1 aCCU.„t,ip do nouveau sur l'accusation de tentative de viol por-

,ée contre lui. » 

\,
n
ys cette lecture, M" Rumeau s'exprime ainsi : 

.
 t tm

^ je dois prémunir l'accusé, et me prémunir moi-
< contre les fausses interprétations que l'on pourrait don-

,1 ',e 'T l'incident que je soulève aujourd'hui. Ce n'est pas, il faut 
h 'lire la précaution inutile. J'ai le regret de rappeler que 
A te une autre enceinte, à l'occasion d'une question préjudi-

ce soulevée dans cette même affaire devant la Cour d'assises 
jflPAriége, on s'est donné le tort de prêter à mes paroles une 
■ lerprétation que repoussait leur texte, et que l'intérêt de 
r'ecusé ne permettait pas de supposer. J'éprouve donc le be-
soin de constater, dès le début de ma plaidoirie, qu'en solli-
\ant de la Cour une déclaration d'incompétence, ou un sursis, 
l'accusé n'a pas en vue de fuir le débat au fond. Vainement, 
en effet, chercherait-il à l'éviter aujourd'hui. Et puis d'ailleurs 
cette accusation, contre laquelle proteste la voix publique, est-
elle donc si redoutable qu'il doive s'en effrayer et reculer, de-
vant une justification? Telle ne saurait être la pensée de celui 
qui depuis neuf mois, traîne dans les prisons sa douloureuse 
existence. Mais si, comme le plus humble des citoyens, il est 
soumis à toutes les rigueurs de la loi, il a droit à ce qu'on la 
respecte en sa personne, dans les règles protectrices qu'elle 
prescrit; et, par une fatalité déplorable, il semble qu'à chacu-
ne des phases qu'a subies cette procédure, les principes les 
plus élémentaires aient été constamment oubliés ou méconnus. 

Ici le défenseur rappelle qu'à la suite de l'arrestation du 
sieur Laugé, qui avait été opérée par la gendarmerie française 
sur le territoire neutre d'Andorre, celui-ci, traduit devant la 
Cour d'assises de l'Ariége, proposa une exception préjudicielle, 
prise de ce que son extradition était illégale, et demanda le 
sursis à sa mise en jugement jusqu'à ce qu'il eût été statué par 
l'autorité compétente sur la validité de cette extradition. La 
Cour d'assises de l'Ariége rendit, le 15 février dernier, un ar-
rêt conforme à ces conclusions (V. la Gazelle des Tribunaux 
du 12 mars). Mais, sur le pourvoi du ministère public, la 
Cour de cassation, dans son audience du 9 mai dernier (V. 
la Gazette des Tribunaux des 10 et 11 mai suivans), cassa 
l'arrêt de sursis rendu par la Cour d'assises de l'Ariége, et, 
« pour être de nouvean statué sur l'accusation portée contre 
François Laugé, le renvoya devant la Cour d'assises de la 

Haute-Garonne séant à Toulouse.» 
M' Rumeau , tout en protestant de son respect pour la déci-

sion rendue par la Cour suprême, fait remarquer que la dis-
position qui précède contient une erreur matérielle évidente, 
et n'est autre chose que l'application faite, par mégarde sans 
doute, à un arrêt sur une question préjudicielle, d'une formule 
de renvoi suscitée par la Cour suprême toutes les fois qu'elle 
casse un arrêt de condamnation. L'avocat justifie l'existence 
de Verreur qu'il signale par les termes mêmes de la disposi-
tion, puisqu'on renvoie l'accusé devant la Cour d'assises de la 
llaute-Garonnc pour être statué de nouveau sur l'accusation 
portée contre lui, tandis qu'il n'a pas encore été statué une pre-

mière fois sur cette accusation. 
H ajoute qu'il n'est pas permis de Supposer que, cassant un 

arrêt rendu sur une question préjudicielle, ayant d'ailleurs ré-
visé le fait sur lequel cette question préjudicielle était fondée, 
la Cour régulatrice ait pu, sans qu'il y ait erreur involontaire, 
prononcer un renvoi que la première partie de son arrêt re-

pousse implicitement. 
Qu'en pareille circonstance, il n'y avait de renvoi à pronon-

cer, ni pour statuer de nouveau sur le mérite, de la question 
préjudicielle, ni pour vider l'accusation au fond, puisque la 
question préjudicielle se trouvait définitivement jugée par l'ar-
rêt de cassation, et que la Cour d'assises de l'Ariége était nan-
tie déjà de la connaissance du fond, par l'arrêt de la chambre 
des mises en accusation, qui a acquis aujourd'hui l'autorité 
de la chose souverainement jugée, et qui doit recevoir son exé-
cution. 

Le défenseur ajoutait que le renvoi ordonné par l'arrêt du 9 
mai dernier conduisait à ce résultat tout à la fois déplorable 
et extraordinaire, que l'accuséétait privé de ses juges naturels, 
dans unè affaire où il avait un intérêt immeense à être jugé, 
sur le théâtre même du prétendu crime, et qu'après avoir été 
soumis à un premier jugement devant le jury de la Haute-Ga-
ronne, en exécution de l'arrêt de la Cour suprême, il pouvait 
e're encore traduit devant la Cour d'assises de l'Ariége pour le 
même fait, en exécution de l'arrêt de la chambre des mises en 
accusation. 

M 

terrain avec un talent et une ardeur qui honorent autant 

cœur que son esprit. Ras un doute, pas une objection 
qu il n'ait abordés. J 

On a posé au jury les trois questions suivantes : 1» Fran-

çois Laugé est-d coupable d'une tentative de viol sur une 

enfant de moins de quinze ans ; 2° Est-il coupable d'un 

attentat a la pudeur avec violence sur une entant de moins 

de quinze ans; 3" Est-il coupable d'un attentat à la pu-

deur sans violence sur une enfant de moins de onze ans? 
Cette troisième question s'explique, parce que, dans le 

système de l'accusation, les relations de François Laugé 

avec sa victime remontaient à une époque où elle n'avait 

pas encore onze ans. La circonstance aggravante tirée de 

la qualité de prêtre qu'avait l'accusé a été aussi posée au 

jury-
Sur la seconde et sur la troisième question, et sur la 

circonstance aggravante, le jury a répondu affirmative-

ment ; en conséquence, François Laugé a été condamné 

aux travaux forcés à perpétuité et à l'exposition. François 

Laugé, pendant la lecture à lui faite de la réponse du jury 

et l'application de la peine, a montré une impassibilité et 

une résignation qui ont profondément étonné tous ceux 

qui en ont été témoins. Sa figure immobile ne laissait 

percer aucune émotion. 

TRIBUNAUX ETRANGERS 

ANGLETERRE. 

ASSISES DE CROYDON. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de lord Tindal. 

Audience du 10 août. 

PLAINTE EX DIFFAMATION CONTRE M. LE DUC DE BRUNSWICK PAR 

SON ANCIEN AVOUÉ. 

M. le duc Charles de Rrunswick a figuré nombre de fois 

comme demandeur ou plaignant dans les Cours et Tribu-

naux de Paris, de Londres et de Lancaster. Aujourd'hui, 

par un bizarre retour des choses d'ici-bas, il se trouve 

défendeur et prévenu de diffamation. Chose plus étrange 

encore, il a pour adversaire M. Vallance, qui, après l'a-

voir jusqu'à présent assisté comme officier ministériel, 

dans les procès d'Angleterre, a porté plainte contre son 

noble client. 

M. Henri Wellington-Vallance, attorney ou avoué à 

Londres, près la Cour du banc de la reine, a dénoncé 

comme un libelle le discours prononcé par S. A. R. à la 

Cour des shériffs, lors de son procès en diffamation con-

tre le journal de Lancaster, dit le Lancaster- Guardian. 

Dans ce discours, qui a été sténographié, puis répandu 

avec profusion, le duc accusait M. Vallance d'avoir né-

gligé sa défense et trahi de la manière la plus odieuse la 

confiance qu'il avait placée en lui. 

La cause est soumise à un jury spécial. 

M. le duc de Rrunswick, assis au barreau, se défend lui-

même; il soutient en premier liru qu'il n'est point coupa-

ble de diffamation; et en second lieu, que les faits allégués 

par lui sont vrais, et que la loi nouvelle sur la diffama-

tion lui permet d'en faire la preuve. 

M. Shee, sergent ès-lois, avocat de M. Vallance, ex-

pose ainsi la plainte : Mon client, jeune encore, a été reçu 

attorney en 1840; depuis cette époque il a rempli ses fonc-

tions avec autant d'habileté que de succès. Il n'y avait 

pas longtemps qu'il était investi de sa charge lorsqu'il a 

eu l'honneur d'être présenté à M. le duc de Rrunswick; il 

Ressigcac a repoussé les conclu-l'avocat-général 

sions de l'accusé, comme contraires aux dispositions for-

melles de l'arrêt de renvoi; et la Cour, jugeant conformé-
ment à cette opinion, s'est déclarée compétente, et a 

bat 5°'^
 sera
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^ oïlré à l'ouverture des dé-

bnmédiatement après cet arrêt, Me Rumeau se lève de 

nouveau, et prend les conclusions suivantes, qu'il se borne 
a hre, sans développement: 

* Attendu que, par arrêt du 16 décembre dernier, la charn-
ue des mises en accusation de la Cour royale de Toulouse a 

nvoyé Laugé devant la Conr d'assises de l'Ariége, sous l'accu-
sation de tentative de viol: 

» Attendu que cet arrêt, aujourd'hui souverain, n'a pas été 
_ acue ; q
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>être dessaisie de la connaissance de cette 

cusation, la Cour d'assises de l'Ariége l'a au contraire impli-
«ment retenue en ordonnant un sursis ; 

>' Attendu, d'autre part, que, par arrêt de ce jour, la Cour 
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 ssl?es de la Haute-Garonne s'est déclarée compétente pour 
'"anre de l'accusation portée contre François Laugé ; 

et < n '" 1 ï'areil état (,e cl 'oses constitue un véritable' conflit, 
quilya lieu, aux termes de l'article S2G du Code d'ins-

tion " crimi"clle > d 'ètre réglé de juges parla.Courde cassa-

is Plaise à la Cour, 

; * .urseoir à statuer sur la mise en jugement du sieur Laugé, 

est u Ce ti " 1'' 1 ait éto réglé par la Cour de cassation quelle 
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 . celle des deux Cours d'assises qui doit connaître de l'accu-

sation 
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opérations de l'ordre le plus élevé 

Rumeau a proacoeé une pfaidoirie qui n'a , .as duré 

suivi l'accusation sur son 
" l°ins de quatre heures. Il 

a occupé pour lui dans un grand nombre d'affaires con 

tentieuses. M. Vallance a toujours témoigné à S. A. R. le 

respect que méritait son rang élevé, car personne , n'i-

gnore que M. le duc Charles de Rrunswick est allié à la 

famille royale, et que son père a péri glorieusement à la 

bataille de Waterloo. 

Le noble duc était en butte à des attaques continuelles 

dans deux pamphlets hebdomadaires intitulés l'Age et le 

Satirist; ce dernier était publié par un sieur Barnard-

Gregory. Un beau soir, le sieur Barnard Gregory s'est 

avisé de quitter la plume de critique pour jouer sur un 

des théâtres secondaires de la capitale le rôle (THamlet. 

Outrageusement sifflé, il a imaginé d'attribuer sa més-

aventure à une cabale dirigée contre lui par M. le duc de 

Rrunswick. M. le ducétait cependant fort tranquille dans 

sa loge, et ne témoignait son mécontentement par aucune 

marque d'improbation bruyante , car, comme l'a dit je 

ne sais quel auteur, on ne peut siffler quand on bâille. 

Eeonduitde sa ridicule action en dorqmages-intérêts* 

formée par lui contre le duc, le sieur Barnard Gregory a 

redoublé ses invectives hebdomadaires. On ne le croit 

pas tout à fait étranger à un article qui a paru dans le 

journal de Lancaster. Le folliculaire a osé dire qu'un vol 

ayant été, commis dans une auberge de Preston lors de 

la foire de cette ville, M. le duc de Brunswick avait été 

arrêté comme voleur, et qu'il avait eu beaucoup de peine 

à se tirer d'affaire. 

Dans sa juste indignation, M. le duc de Brunswick a 

dirigé contre lo journal de Lancaster un procès en diffa-

mation ; il voulait comprendre dans la procédure tous les 

marchands de journaux (newsmen), distributeurs de cette 

feuille et du Satirist, et tous les journaux de Londres et 

des provinces qui avaient reproduit .leurs articles , ce qui 

lui aurait attiré sur les bras une multitude innombrable 

d'adversaires, et M. Vallance essaya de faire sentir à M. 

le duc combien il serait inconvenant pour S. A. R. de se 

montrer processive à ce point. 

Des ce moment, il y eut beaucoup de froideur entre le 

client et l'attorney. 

Quelque temps après, M. le baron d'Andlau, écuyer du 

duc, donna sa démission, et fut remplacé par M. le comte 

de Witts, qui se montra peu favorable à M. Vallance. La 

mésintelligence éclata à propos durèglemeht d'un mémoire 

de frais. M. Grafc, qui avait remplacé M. Vallance dans la 

confiance du duc, proposa des réductions déraisonnables, 

sur lesquelles on ne put s accorder. Pendant que l'instan-

ce était pendante, M. le duc de Brunswick s'est permis de 

prononcer en pleine audience le discours le plus injurienx 

contre son ancien attorney, et, après l'avoir fait imprimer, 

il le distribua entre autres aux jurés qui avaient, siégé 

dans le procès contre le Gardien de Lancaster. 

M. Clrerles Watt dépose qu'il a fait partie du jury à la 

Cour des shériffs. Après le verdict prononcé, il a reçu un 

exemplaire imprime du discours dont il s'agit, sous une 

enveloppe avec un cachet aux armes du duc. 

M. lo bai d'Andlau, ancien écuyer du duc do Bruns-

wick, reconnaît cette empreinte comme celle du cachet 

dont se sert habituellement S. A. R. M. le baron d'And-

lau ajoute (pue M. Vallance avait reçu du duc l'ordre for-

mel de poursuivre tous les journaux qui avaient répété 

les articles du Gardien de Lancaster et du Satirist. 

M. le duc de Brunswick: A-t-il fait ces poursuites? 

M. d'Andlau : Il ne les a pas faites. 

M. le duc de Brunsirick : Pourquoi cela ? 
M. le baron d'Andlau : 11 a démontré l'impossibilité 

d'attaquer tous les journalistes à la fois, et le peu d'espoir 

qu'on aurait de réussir. 
M. le duc de Drunsirick : Ne lui ai-je pas donné l'or-

dre de diriger nue action oui Ire les inarrliaiuls de jour-

naux qui ont distribué le Satirist? 

M. le baron d'Andlau : Le procès n'a pas été fait parce 

que M. le juge Talfourd, consulté, n'a pas pensé qu'une 

telle action dût être intentée. 

M. le duc de Brunswick : Ainsi , vous rejetez tout le 

blâme sur M. Talfourd? 

M. le président : Il me semble que M. Talfourd a donné 

un très bon conseil. 

M. Shee : Vous n'êtes plus attaché à la personne du 

duc? 

M. d'Andlau : J'ai quitté le service de S. A. R. en 1843, 

et j'ai été remplacé par le comte de Witts. J'ignore s'il 

est Anglais ou Allemand ; j'ai ouï dire qu'il était juif, et 

qu'il avait changé son véritable nom Davis en celui (le 

de M^itts, afin de lui donner une consonnance plus aris-

tocratique. (On rit.) Ce qui est certain, c'est que depuis 

ce temps les affaires de M. le duc vont très-mal. 
M. Shee : Avez-vous eu connaissance du discours in-

convenant prononcé par le duc à la Cour des shériffs? 

M. d'Andlau : Je l'ai lu; S. A. R. accuse M. Val-

lance de s'être ligué avec ses adversaires et de s'etre 

rendu l 'écho des infâmes calomnies débitées par les avo-

cats Shee et Erle. (Nouvelle hilarité.) Ce discours n'au-

rait pas dû être publié par une autre raison, à cause des 

invectives qu'il contient contre la famille royale d'Angle-

terre. 

M. Brierley, associé de M. Vallance, a déposé que son 

confrère avait poursuivi le procès contre Barnard Gregory 

avec toute l'activité désirable, et en repoussant l'offre de 

2,000 livres sterling (50,000 francs) s'il pouvait empêcher 

sa mise en jugement. 

M. le duc de Brunswick : N'est-ce pas vous qui, dans 

la plainte libellée contre moi, me désignez ainsi : « La 

personne communément appelée duc de Brunswick ? » 

M. Brierley : C'est possible. 

M. le duc de Brunswick : Etait-ce dans l'intention de 

m'offenser? 

M. Brierley : Non certainement. 

AL Shee : Il y a un duc régnant de Brunswick qui n'est 

point le plaignant. 

M. le duc de Brunswick ■• Dans mon pays, si un duc 

avait soixante fils, ils seraient tous ducs; et si un comte 

avait soixante enfans, ils seraient tous comtes ou com-

tesses. (On rit.) 

M. Shee : Vous êtes le duc Charles, mais non le duc 

régnant. 

M. le duc de Brunswick : Je bornerai ma défense à 

prier messieurs du jury à bien peser les phrases du dis-

cours iucriminé ; ils n'y verront pas la moindre calomnie. 

Il n'y a que des attorneys animés du désir de faire des 

frais de poursuites qui aient pu imaginer un semblable 

procès. L'expression la plus forte que l'on en relève est 

celle de fourberie (schuffling); mais ce mot schuffling, d'a-

près la signification qu'en donne le dictionnaire de J onhson, 

n'est pas toujours pris en mauvaise part, et le Morning-

Post a l'autre jour accusé impunément le gouvernement 

anglais de fourberie. Tout cela vient de ce que M. Val-

lance a prodigieusement enflé les mémoires de dépens ; je 

les ai fait réduire, il se venge en digne attorney, en en-

tassant procédures sur procédures, afin de m'écraser de 

frais. 

Le jury spécial a accordé à M. Vallance 200 livres ster-

ling (5,000 fr.) de dommages et intérêts. Le duc est con-

damné en outre à tous les dépens, qui s'élèveropt à une 

somme au moins égale. 

P, S. L'écuyer actuel de M. le duc Charles de Bruns-

wick, fort irrité contre la déposition du baron d'Andlau, 

a écrit le même soir au journal de Londres le Globe une 

lettre où il dit qu'il n'est ni juif ni Anglais ; qu'il n'a ja-

mais pris le nom de Davis, et qu'il se nomme César-

Adam Marcus, comte de Wits, natif du grand-duché de 

Meeklenbourg-Schwerin, fils d'un ancien conseiller privé 

et chambellan du roi de Pologne Stanislas I", et cheva-

lier de l'Ordre de Saint-Stanislas. Il a joint à cette lettre 

Isnel, à trois mois et 50 fr.. A l'égard de Ney ditGod-For-

l)um le Tribunal l'a condamné à une année d emprison-

nement, en ordonnant que cette peine se confondrait avec 

celle de dix années de travaux forcés précédemment pro-

noncée contre lui parla Cour d'assises. 

Le Tribunal a ordonné, en outre, que les condamnes 

Migoule, Chonche, Planchon, Roux, Coulon, Loison et 

Debiet seraient interdits pendant deux années de l'exer-

cice de toute tutelle ou curatelle, et de toute participation 

aux conseils de famille. 

— Par une note insérée dans la Gazette des Tribunaux 

de mardi dernier, on invitait deux amis qui avaient déjeuné 

le samedi précédent au café de Paris avec M. Baichère, à se 

faire connaître. Cet appel étant demeuré sans réponse, 

plusieursjournauxonteru devoir expliquer, queM. Eugène 

Baichère, avocat à la Cour royale de Paris, était sorti de 

son domicile samedi matin, en annonçant à sa jeune épou-

se qu'il allait > u bain ; que de là il se rendrait au Trésor 

pour y toucher une somme de 8,000 fr., et qu'ensuite il 

irait déjeuner au café de Paris. 

Depuis ce moment, M. Baichère ne reparut pas à son 

domicile, et l'inquiétude que causa son absence déter-

mina sa famille à recourir, d'un côté, à la publicité, et de% 

l'autre à s'adresser à la police, qui s'empressa de se livrer 

à d'activés recherches. *. 

Ainsi qu'il l'avait annoncé, M. Baichère avait été au 

bain, où il était resté une heure; il s'était ensuite rendu 

au Trésor, et y avait touché les huit mille francs en billets 

de banque ; puis il avait déjeuné au café de Paris avec 

deux personnes, et était sorti de cet établissement vers 

quatre heures. 
Depuis lors, on perdait sa trace, et la sollicitude de sa 

famille et de ses amis ayant inutilement recouru à tous les 

moyens possibles pour savoir avec quelles personnes il 

s'était trouvé au café de Paris, les inquiétudes que son ab-

sence prolongée inspiraient devinrent telles, que l'on dut 

craindre que M. Baichère eût péri victime de quelque cri-

minel attentat. 11 n'en était rien heureusement. 

Une personne qui compte au nombre des amis de M. 

Baichère, à laquelle la lecture de la note insérée dans la 

Gazette avait causé autant de douleur que d'étonnement, 

vient d'écrire d'une des principales villes du départe-

ment du Nord qu'elle avait passé dans cette ville une 

partie de la journée avec M. Baichère, qu'une affaire in-

dispensable aurait forcé sans doute de quitter précipi--

tamment Paris. En se séparant de cette personne, M. 

Baichère lui a annoncé qu'il partait le soir même pour 

un certificat de M. Christophe Kleefs, consul-général de 

Mecklenbourg-Sehwerin. 

CHRONIQUE 

DEPABTEMENS. 

— LOIRE-INFÉRIEURE (Nantes), 12 août. — Le journal 

le Breton donne une nouvelle liste de 35 personnes bles-

sées dans le fatal événement de l'Hippodrome. (Voir la 

Gazette des Tribunaux du 14 août.) Parmi elles figurent 

M. Benoist, ancien député, son fils et sa nièce. 

Le nombre des blessés est donc jusqu'à présent de 102. 

PARIS , 16 AOÛT. 

Nous avons rendu compte dans la Gazette des Tri-

bunaux des 10 et 24 avril dernier, d'un procès entre M. 

Vatel, directeur du théâtre Italien, et M lle Giulia Grisi, ar-

tiste de ce théâtre. La cause de ce procès était le refus 

par M Ue Grisi de jouer le rôle d'Elisetta dans le Matri-

monio secreto, de Cimarosa; refus fondé sur ce que ce 

rôle était de seconda donna, même de lerza donna. Le 

Tribunal de commerce, saisi de la contestation, condamna 

M"e Grisi à payer à M. Vatel dix mille francs de domma-

ges-intérêts. 

M m" Grisi a fait appel de ce jugement. Aujourd'hui, la 

Cour royale (l' c chambre), après avoir entendu M" Dupin 

pour l'appelante, et M" Chaix-d'Est-Ange pour M. Vatel, 

a confirmé purement et simplement le jugement du Tri-

bunal de commerce. 

L'abondance des matières nous oblige à renvoyer à no-

tre premier numéro le compte-rendu de ces nouveaux dé-

bats. 

— A l'audience de la 1™ chambre de la Cour , sur 

l'appel d'une cause d'opposition à mariage, l'un des avo-

cats faisait observer qu'il s'agissait là d'une affaire fort 

urgente, et demandait qu'elle fût immédiatement retenue. 

Mais, l'autre avocat étant absent, la Cour a remis à 

lundi prochain. « On se mariera, s'il y a lieu, trois jours 

plus tard, a dit M. le premier président Séguier; il n'y a 

>as si grande urgence 1 Ne dirait-on pas que la maison 

Reims, et que de là il se dirigerait vers Paris. 

— Depuis plusieurs mois on s'apercevait au ministère 

des finances qu'une branche importante des revenus du 

fisc, celle qui résulte de l'impôt du timbre, éprouvait une 

diminution sensible et chaque jour croissante. On avait 

cherché à se rendre compte de cet état de choses, et l'on 

n'avait pu trouvermoyen de l'expliquer d'une manière sa-

tisfaisante, car la consommation des différentes natures-

de papiers timbrés avait augmenté, au lieu de décroître ; 

on fut dès lors induit à penser qu'il existait une fabrique 

occulte de faux timbres qui ensuite étaient mis en circu-

lation. 

La police une fois mise en éveil, d'activés investigations 

eurent lieu ; plusieurs individus, la plupart garçons de re-

cette, furent arrêtés, et il fut facile de leur faire avouer 

qu'ils avaient fait usage de lettres de voiture revêtues de 

timbres faux. Par suite de ces aveux, on remonta à la 

source, et l'on finit par découvrir, dans une maison de la 

rue Beaubourg, l'atelier où les contrefacteurs se livraient 

à la fabrication des faux timbre sec et noir dont sont re-

vêtues les lettres de voiture. 

Il paraîtrait, d'après les premiers renseignemens qui 

ont été recueillis, que cette fraude s'exercerait depuis-

trois ou quatre années, époque où, on se le rappelle, l'ad-

ministration découvrit un atelier où l'on apposait un faux 

timbre sur du papier servant à l'impression des journa x. 

Dans l'espèce actuelle, les faussaires et ceux qui se sont 

rendus leurs complices en faisant usage du timbre faux, 

réalisaient d'énormes bénéfices. On porte approximati-

vement à huit ou neuf cent mille francs le chiffre du pré-

judice que le Trésor aurait éprouvé. 

Des arrestations nombreuses ont été opérées. Les pre-

miers individus placés sous la main de la justice ont été 

les nommés R..., imprimeur lithographe; 0..., B..., R.., 

R..., L..., tous garçons de recette ; la femme H..., bor-

deuse de souliers; enfin le sieur L..., bijoutier. 

Ces arrestations, opérées sur mandats de M. le préïet 

de police, avaient suffi pour mettre la justice au courant 

de tous les mystères de cette fraude; mais hier une arres-

tation beaucoup plus importante a été opérée; par suite 

de renseignemens recueillis, un mandat a dû être décerné-

contre M. X..., chef d'une importante maison de roulage
T 

lequel a été arrêté à son domicile. 

Un contrôleur de l'administration des finances qui as-

sistait le commissaire de police délégué pour procéder 

à l'arrestation et à la perquisition qui en était la consé-

quence, a constaté que M.X... avait en sa possession un& 

très grande quantité de fausses lettres de Voiture revêtues-

du faux timbre. 

M.X.., dont la réputation avait été jusqu'à ce jour à l'a-

bri de tout reproche, a été mis à la disposition de l'auto-

rité judiciaire, ainsi que les neuf autres inculpés 

Deux 

pas 

brû le! 

— Le Conseil des prud'hommes de Paris (pour les mé-

taux) a fiait imprimer des modèles de brevet d'appren-

tissage-, que les personnes intéressées trouveront gratui-

tement à son secrétariat ; elles y obtiendront aussi les 

renseignemens dont elles auront besoin. Le Conseil a pris 

toutes les mesures intérieures paopres à assurer, autant 

qu'il dépend de lui, la bonne exécution de ce contrat si 

important. 

— Après des débats à huis-clos qui ont rempli trois 

audiences, le Tribunal de police correctionnelle (7'' cham-

bre), présidé par M. Salmon, a rendu, sur les conclusions 

de M. Anspach,, avocat du Roi, son jugement dans l'alfaire 

dite de la rue du Rempart. 

Les prévenus Ciraud , femme Cueret , fille Noury, 

femme Deglanne, lille Rcrnier, Virginie Soissons, Rlaizot 

et femme Rlaizot ont été renvoyés de la poursuite. 

Ont été condamnés : Auguste Coulon, dit Pistolet, à 

trois ans de prison; Roux, Migoule et Debret, à deux 

Célcstin Chonche, à dix-huit mois ; Parra, Loi-

' ,ê-

aus ; 

son, Dulioust, Ueiieux et Rigal, à quinze mois; Rey, 

piuoy et Vincent, à treize mois ; Planchon, Forien, l'ro-

moril, Mayer dit l'Alsacien, Laghèse et Dulip, ces trois 

, Huffart, à six mois ; 

pauvres enfans abandonnés ou perdus dans 

deux quartiers différens de Paris, l'un près de l'Obser-

vatoire, l'autre dans le voisinage de la halle, ont été re-

cueillis hier, jour de la fête de l'Assomption, parles agens-

de la préfecture de police. Ces enfans sont provisoirement 

placés au dépôt, d'où ils seront transférés, si leurs fa-

milles ou quelques personnes charitables ne les récla-

ment, dans un des asiles publics de l'enfance. 

Ces enfans ont dit se nommer: l'un d'eux, Louis-Charles 

Limandat; l'autre, Victor Félix; ils n'ont pu indiquer leurs-

demeures. Il sont tous deux vêtus avec un certain soin., 

et paraissent appartenir à des pareils aisés. 

— Ce ma,tin , dès avant huit heures, une foule COMSÎ-

dérable s'était réunie aux abords de l'Hôtel des Monnaies 

pour présenter au bureau de change, dont l'ouverture 

devait avoir lieu à neuf heures, les pièces de six llards et 

de dix centimes à la lettre N,.que le petit commerce s'obs-
tine à refuser. 

Toutes les mesures d'ordre et de sûreté, nécessaires 

pour contenir une grande affluence avaient du reste été 

prises à l'avance parles soins do M. le préfet de police 

et c'est avec le plus grand calme et la plus parfaite régu-

arité que la queue a été formée et s'est maintenue tout, 

le jour devant la porte d'entrée, située quai Conti. 

— Le prince de Rerghes a formé un pourvoi en cas'ja-

tion contre l'arrpt qui le condamne à trois années d' em-

prisonnement. 

— La collecte faite aujourd'hui par MM. les jurés de 

la première quinzaine de ce mois s'élève à la somme de 

240 francs, laquelle a été répartie©ar tiers entre la So-

ciété de patronage des prévenus acquittés, celle des jeunes-

orphelins, et la colonie établie à Petit-Bourg. 

— Le service des assises pour l'année judieiaive 1845-

I84G sera fait par MM. les avocafs-géueiau:. B.'essouel 

Jallon. 

, j — . ...... , o" v " 

derniers par délaut, à une année ; 
— M. le conseil 

jourd'hui à l'ouve 
er Desparbès de t.iissan a 'procédé au-

ture de la deuxième sessicn des assise 
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de la Seine pour le mois d'août. A l'ouverture de l'audien-

ce, sur les conclusions de M. l'avocat-général Jallon, il a 

été statué sur les excuses que plusieurs jurés ont pré-

sentées ou fait présenter, et qui sont en assez grand 
nombre. 

M. Trousseau, professeur à l'Ecole de médecine,- a fait 

parvenir une lettre dahs laquelle il expose nue, forcé de 

partir pour les eaux pour s y faire traiter d une tumeur 

considérable qui lui est survenue, et obligé de suivre ce 

traitement dans le temps très court que lui laisse le congé 

qu'il a obtenu comme professeur de l'Ecole, il lui est im-

possible de faire le service de cette session. Sa lettre est 

appuyée d'un certificat en règle de M. Lebreton, membre 

de l'Académie royale de médecine, qui en confirme le 

contenu, et qui atteste que M. Trousseau ne pourrait, 

sans s'exposer^aux plus graves accidens, différer le trai-
tement qu'il va suivre. 

La Cour dispense M. Trousseau pour cette session. 

M. Jean-François Chauvin, propriétaire à Courbevoie, 

fait produire une attestation ou maire de cette commune, 

de laquelle il résulte que M. Chauvin a transporté son do-

micile à Falaise (Calvados), et qu'il en a fait la déclaration 

régulière au greffe du Tribunal. Ce fait a d'ailleurs été dér 

■claré au gendarme porteur de la signification. 

Tout ceci ne suffirait pas, attendu le principe de la per-

manence des listes, pour faire exempter M. Chauuin du 

servico du jury ; mais M. l'avocat-général a requis cette 

exemption, en se fondant sur ce que ce juré n'était pas 

présent à son domicile quand la notification y a été faite. 

M. Chauvin a été excusé pour cette session. M. Carez, 

président au Tribunal de commerce, et M. Bourget, juge 

au même Tribunal, ont invoqué l'incompatibilité qui 

existe entre leurs fonctions et celles du jury. La Cour, en 

ce qui touche M. Carez, a sursis à statuer jusqu'à lundi en 

huit, parce que, à partir du samedi 23, M. Carez cessera 

de faire partie du Tribunal de commerce delà Seine. Quant 

à M. Bourget, dont la qualité de juge en exercice est in-

contestable, son nom a été rayé de la liste pour la session. 

M. le marquis de La Vallette, secrétaire d'ambassade, 

étant absent de la France, et MM. Pierrot de Séligny, ex-

proviseur du collège Louis-le-Grand, et Lepayen de Fia-

court, ancien officier supérieur, étant décédés, les noms 

de ces trois jurés ont été rayés de la liste. 

M. Briand s'est fixé à Rouen en mai 1844 ; il a eu le 

tort de ne faire constater ce changement de domicile 

qu'en février 1845. En vertu du principe de la perma-

nence des listes, et attendu sa présence à l'audience, qui 

établit qu'il a recula notification, il est maintenu sur la 

liste. 

M. Jouet, membre du conseil-général de la Seine, en 

ce moment à Bmdogne-sur-Mer, écrit pour demander un 

sursis jusqu'à lundi. Ce sursi est accordé. 

M. Duchemin écrit que deux fois déjà, en 1828 et en 

1840, il a été définitivement rayé de la liste, attendu la 

myopie et la surdité dont il est atteint. Vérification faite 

des arrêts indiqués, M. l'avocat-général Jallon requiert 

i^uecejuré soit une troisième fois définitivement rayé de 

la liste. Il est fait droit à ces conclusions. ' 

ÉTBANGEB. 

— PRUSSE (Halberstadt), le 10 août.—Notre ville vient 

d'être le théâtre d'excès commis par fanatisme religieux. 

Dans l'après-midi de mercredi, M. Ronge, le fameux 

fondateur de la secte des germano-catholiques, qui comp-

te ici de nombreux partisans, faisait son premier sermon 

à Halberstadt, en plein air, dans la cour de la cathédrale, 

devant plusieurs milliers de personnes de tout sexe et de 

tout âge. 

Dès qu'il eut prononcé les dernières paroles de ce ser-

mon, qui étaient celles-ci : » Oui, mes frères, Rome doit 

tomber, et elle tombera ! » un bruissement se fit entendre 

dans la partie de l'auditoire qui se trouvait le plus rap-

prochée de la chaire, et un fripier bien connu par la fer-

veur de sa foi religieuse s'élança après M. Ronge qui ve-

nait de descendre de la chaire, et se mit en devoir de 

lui jeter une grosse pierre. Les personnes qui se trouvaient 

auprès de ce fanatique le retinrent et l'empêchèrent d'exé-

cuter son coupable dessein-, mais en même temps un jeune 

homme asséna, d'un gros bâton, un violent coup sur le dos 

de M. Ronge, qui fut renversé sur le pavé. M. Ronge se 

leva et prit la fuite ; mais bientôt plusieurs autres hom-

mes le maltraitèrent, et ce ne fut qu'à grand' peine, et grâ-

ce à la protection que lui accordèrent un grand nombre de 

ses amis, qui le firent passer au milieu d'eux, qu'il par-

vint à gagner l'hôtel où il logait. 

Quelques instans après une foule de germano-catho-

liques parcourut les rues de la ville, et brisèrent à 

coups de pierres les croisées de toutes les maisons où ils 

croyaient que des catholiques romains demeuraient. La 

police mit tous ses agens sur pied pour*apaiser l'émeute, 

mais leurs efforts furent inutiles; les perturbateurs ne res-

piraient que rage et que vengeance. On fit appeler la force 

armée; des détachemens d'infanterie et de cavalerie pa-

rurent, et après les sommations, auxquelles les rebelles 

n'obtempéraient pas, les troupes les chargèrent et le sang 

côula en abondance Les germano-catholiques se portè-

rent en foule dans la rue de la Digue, où demeurait lo fri-

pier qui avait voulu jeter une pierre contre M. Rouge ; 

ils se barricadèrent dans cette rue étroite, et ils démoli-

rent de fond en comble la maison de cet individu. Ce 

n'est qu'alors qu'ils se séparèrent et que la tranquillité à 

Halberstadt a été rétablie. 

On ne connaît pas encore le nombre des morts et des 

blessés ; celui des personnes arrêtées est de plus de cent 

cinquante. La Cour royale de Magdebourg a évoqué l'af-

faire, et elle la jugera" dès que l'instruction aura été ter-

minée. 

Rose Chéri ; du Diplomate, avec Klein et Tisserant; du Petit 
Homme Gris, avec Achard. On commencera par les Sept Mer-
xeilles du Monde. Demain lundi 1" représentation de la Vie 
en partie douhle, vaudeville où Achard et M"" Doche jouent les 
principaux rôles. 

— Les élèves de l'institution Jubé, qui se sont le plus dis-
tingués au collège royal de Henri IV, sont le jeune bernent, 
qui a obtenu le prix d'honneur de rhétorique sur les vétérans, 
et cinq premiers prix; puis les élèves Gumberteau, Henriet, 
Eschard, Sivry, liréhaut, Forestier, Fontaine, dejtéglos et Le-
masson. 

— L'INSTITUTION PRÉPARATOIRE aux ÉCOLES SPÉCIALES , diri-
gée par M. BARBET , vient d'obtenir, à la distribution des prix 
du collège de Saint-Louis, quatorze prix et soixante-dix ac-
cessits. La veille, au concours général, elle avait obtenu sept 
nominations, dont le 1

er
 accessit au prix de. mathématiques 

(l re année). 

PIANOS DROITS DE LIMONAIRE AÎNÉ. — PRIX NET, 600 FR. 

Ces Pianos, avec mécaniques anglaises, sont à 3 cordes, 6 
octaves 3|4, et garantis cinq années. — On peut assurer avec 
certitude que personne n'offre au commerce de l'art musical 
l'avantage qu'on trouve en s'adressant directement à la fabri-
que, rue Meslay, 33. — Ecrivant franco, on recevra gratis des 
dessins de pianos pour fixer son choix. 

— Compagnie du Nord. — L'ancienne compagnie DECAN et 
RlCHEBONT prévient ses souscripteurs qu'elle ne peut plus re-
cevoir de versemens pour l'em branchement de Fampoux à Ha-
zebrouck, le capital étant complètement couvert. 

La compagnie aîné DECAN ET LEBEUF croit devoir profiter de 
cette occasion pour annoncer à ses souscripteurs que son ca-
pital est entièrement réalisé, à Londres comme à Paris, pour 
les soumissions des deux lignes qui seront adjugées le 9 sep-

tembre prochain. 

mètres superllcieis; lacaue sur la rue des Saints-Pères ■ 68 mil* 1 u cemi 
limètres; sur la rue de l'Université, Î3 mètres G5 cenUmeïr

 85W 
dans l'état actuel, évalué par les experts à la somme brute ue 2 dans l'état i 

par an. 
Mise à prix : 300,000 fr $8? 
Mise a prix: ÙUH.HUU U. 

S'adresser pour les renseignemens : 1° à M» de Ilénazé 

suivant, rue Louis-le-Grand, 7, dépositaire d'une copie du lu
 po

Ur. 
charges; 2° à. M' lierthier, avoué présent à la vente, rue Cvn

 et
 de. 

3» à M« Lal'ort, notaire, rue de Grenclle-Saint-Germain < , < U ■ 
Fonrehy, notaire, quai Malaqual», 5 '

 6
 • i° àjj; Fourehy, notaire, ipiai 

MAISON A PARIS. 
Etude de M- Iooss, avoué a p

aril 
Bouloi, 4.— Adjudication le merc 

— Par extraordinaire, l'Opéra donnera demain dimanche 
17, la 118

e
 représentation de la reprise de Guillaume Tell; M. 

Duprez remplira le rôle d'Arnold et M"" Nau celui de Ma-
thilde. 

— Ce soir à POpéra-Comique la Part du Diable et Jeannot et 
Colin. 

— Au Gymuase, aujourd'hui dimanche, un spectacle qui, 
vu le départ de Klein, ne pourra pas se renouveler d'un mois ; 
dernière représentation d'un Changement de Main, avec Mlle 

 -- - ---- '., ..—*— i» mercredi 5i a " 
1845, une heure de relevée, en 1 audience des criées du Trih

 ao
ilt 

de la Seine, au Palais-de-Justice, a Paris, local et issue de l'aud *« 
la première chambre,

 Ulen
ce a, 

D'une MAISON, sise à Paris, rue des Barres-St-Paul, 8 
Mise à prix : 12,000 fr. 

Produit. . . 1,200 francs. 
Impôts. . . 128 fr. 44 c. 

Produit net. . 1,071 fr. 50 «. 
S'adresser, pour les renseignemens a : 
1° M* Iooss, avoué poursuivant, rue du Bouloi, 4 ; 

2° M* Duchauffour, avoué présent à la vente, rue Coquill
ere ?

. 
3° Et à M" Thion de la Chaume, notaire, rue du Faubonr.. M 

(3G83)
l0mmar

. 
tre, 13 

SPECTACLES DU 17 AOUT. 
OPÉBA. — Guillaume Tell. 
FRANÇAIS. — Les Demoiselles ds Saint-Cyr. 
OPÉRA-COMIQUE. — La Part du Diable. 
VAUDEVILLE.—Le Troisième mari, l'Homme, Arthur. 
VARIÉTÉS.— Le Chien du Contrebandier, M"" Panache. 
GYMNASE. —Un Changemeni de main, les Sept merveilles. 
PALAIS-ROYAL. — Brancas le Rêveur, le Docteur Robin. 
PORTE-SAINT-MARTIN. ^~ La Biche au Bois, les Jeux d'Uus. 
CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'équitation. 

A»JU»ICJLTIONSr 

"mal d^sSr 
sise à Part, ",e > 

de Lourcine, 72. Mise à prix : 5,000 fr.
 Jrl3

> rite 

S'adresser à M" RICHARD , avoué à Paris, rue des Jeûneurs ic 

 (3718) ' 

M à ¥0 AH Vente en l 'audience des criées du Tnbi 
llIAiljUn . le samedi 30 août 1845, d'une Maison sise 

BELLE MAISOM.^f^j^; 
Adjudication en l'étude des criées du Tribunal civil de première in«i 
de la Seine, le samedi 23 août 1845, une heure de reievée, °e 

«venue
 ttei 

D'une BELLE MAISON et dépendances, sise à Paris 
Champs-Elysées, 114. 

Produit brut, ' 15,000 fr 

Mise à prix, 150,000 fr] 
S'adresser, pour les renseignemens, à Paris : 1° à M« Delorme 

poursuivant, rue Richelieu, 95 ; 2° à M
e
 Comartin jeune, avoué 

Saint-Denis, 374 ; 3° à M. Ganneron, propriétaire, boulevard fj/* 
marchais, 2 ; et 4° à M" Desmanèche, notaire à La Villette. 

BELLE FERME. Elude de M
e
 CLAUDON, notaire à Mulhausen. 

A vendre à l'amiable une belle FERME, située au 
ban île Mulhausen, à une demi -lieue de la ville, au canton Moenchsberg, d 'une 
superficie d'environ 05 hectares, icomprenant près, champs, luzernières , 

bâtimens d'exploitation, le tout pouvant rendre un fermage annuel, net de tous 

impots et charges de 3 et demi p. 100. sur une valeur estimative de '200,000 fr. 
S'adresser pour voir les localités, à MM. Wcrkeman père et lils, négociansà 

Mulhausen, et pour les conditions de la vente, audit M'Claudon, notaire. (3040) 

FLÂGEMENS EN IMMEUBLES A 3 010. ̂  
quatorze lots de 'terres labourables dépendant de la Ferme de Launay, 
situées communes de Mézières et Guerville, canton de Mantes (Seine-et-
Oise). 

S'adresser : 1» à M» Durville, notaire à Epône; 2° et à M« Levesque, 
notaire à Mantes. 

Eludn de M c Théodore de BÉNAZÉ , avoué, 
à Paris, rue Louis-le-Grand, 7. — Vente sur GRAND HOTEL. 

MAISON À PARIS. Etude de M" Adrien IIAIER , avoué ~" 
Adjudication définitive sur folle

 enc
,'

;
r 

en l'audience des saisies immobilières du Tribunal civil de la Seine l 
jeudi 28 août 1845, d'une Maison, bâtimens, cours et dépendances 
à Paris, rue de Lourcine, 46. '

 S18e 

Mise à prix : 19,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : à M
e
 Adrien Tixier, avoué à P 

ris, rue de la Monnaie, 26, poursuivant la vente. (3730) *" 

MAISON DE CAMPAGNE. SS^RTSS 
Adjudication le 28 août 1845, à l'audience des criées du Tribunal d 
Versailles, sur baisse de mise à prix, 

D'une Maison de campagne avec cour, basse-cour, grand jardin et 
clos y attenant, entourés de murs garnis d'espaliers. Ce clos et ce iar 
din sont agréablement plantés et d'un produit avantageux ; ils contien-
nent ensemble environ 95 ares 27 cenliares. Cette propriété touche à 
l'une des plus jolies parties de la forêt de Saint-Germain ; elle est siluje 
au Mesnil-le-Roi, grande Rue, à environ un kilomètre de la station de 
Maisons-Laffltte (chemin de fer de Rouen). 

La mise à prix a été réduite de 25,000 à 12,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

A Versailles : 1° à M» Remond, avoué poursuivant, rue Neuve i!,. 
2° à M« Rameau, rue des Réservoirs, 19; 

3° à M e Morin, notaire, à Saint-Germain-en-Laye. 

CHEMIN DE FEB DE PABIS A STRASBOURG 
Compagnie AYMARD, formée avec le concours des administrateurs du Chemin de Fer de STRASROURG A BALE, par acte passé devant M" HAILIG et BONNAIRE, notaires à Paris. 

«niiNeriJOtioia ouverte, à Paris, eSaeœ MM. «EUrTIIi «et wm^ Banquier» de Bta Compagnie, rue de Cléry, n. 15, et AU SOCI&X, lil'E liAFFITTE, 1, SJ
 "

 k
 «et

1
» CLOSE. le meresresSi SO août, a ijnatre hrurm. 

Le SIPHON -VIDE-BOUTEIJ.LE de DORDET, coutelier , rue 

des Fosses-Montmartre, 9, continue d'avoir le plus grand 

succès. Se méfier de la contrefaçon et ne reconnaître sor-

tant de sa fabrique que ceux marqués. SPÉCIALITÉ de RI-

CHE COUTELLERIE de table. 

EXPOSITIONS 
DE l'INDUSTHIE 

1823 ET 1837 

VINAIGRE BULL Y. 
Ce Vinaigre, dont la vogue va tou-

H' jours croissant et dont l'usage aura 
bientôt remplacé partout celui de 
l'eau de Cologne, est le plus ancien 
des Vinaigres de toilette. 

Il sert tous lesjoursde typeàune 
foule d'imitations et contrefaçons 
plus ou moins imparfaites, aux-
quelles il est resté bien supérieur. 

C'est aujourd'hui le cosmétique 

259, me Saint-Honoré, à 

le plus distingué et le plus recher 
ché pour les soins délicats de la 
toilette des dames. 

Ilrafraîchitetassouplit la peau à 

laquelle il rend toute son élasticité. 
Il enlève les boutons et rougeurs, 
-calme le feu du rasoir-dissipe les 
maux de tète , - nettoie , blanchit 
les dents, raffermit les gencives et 
rend l'haleine fraîche et suave. 

Paris. — X fr. 50 le Flacon. 

5 francs 

la 

BOUTEILLE. 

2 fr. 50 c. 
la 

1|2 Bouteille. 

SUC PUR DE LAITUE sans opium, SEUL1AUTORISÊ comme le plus puissant CALMANT de tout etal nerveux, Spasmes, Douleurs, Agita-

tions, Crampes, Insomnie, Irritation de Poitrine, d'Estomac, de Vessie. — PHARMACIE COLRERT, passage Colbert. 

ral et du caissier, et à un autre agent devant 

résider en Camargue. 

:• A l'art. 38, qui prend le n» 37 : Le directeur 

est autorise à vendre en bloc les propriétés, 

à l'amiable ou aux enchères, pourvu que le 

prix soit d'au moins deux millions. 

Aux art. oi cl 62, qui prennent lesjn"
5
 51 et 

55 : La dissolution de la société peut être pro-

noncée sur la proposition motivée du direc-

teur général. 

Les art. 17, 42, 43, 44, 50, 51, 52 et 75 du 

pacte fondamental du 25 avril 1836 ont été 

supprimés. 

Les art. 2, 3, 7, S, 12, 14, 19, 23, 21, 25, 27, 

28, 29, 30, 31, 32, 39, 40, 41, 45, 40, 49, 5S et 

73 du pacte fondamental reçoivent les modi-

fications de détail nécessitées par les modifi-

cations principales et les suppressions d'ar 

licles susmentionnées. 

Les autres articles du pacte fondamental 

conservent leur rédaction. 

our extrait certifié conforme : 

Comte Alphonse D'ORCIÈRES . (4785 

Maladies Secrètes. 
ESVIENT du Docteur C H . ALBERT, 

«lecin de la Faculté de Paris, maître en pharmacie, ej-pharmacien des hftpitaux 

do la ville de Paris, professeur de médecine et de botanique, honoré de médailles 

l récompenses nationales, etc., etc. 

Les guérisons nombreuses et authen-

tioui'S obtenues à l'aide de ce traitement 

sur uue foule de maladies abandonnées 

comme incurables.sont des preuves non 

équivooues de sa supériorité incontes-

table sur tous les moyens empïiyés jus-

qu'à Ge jour. 

Avant cette découverte, on avait à 

désirer un remède qui agît également 

«ur toutes les constitutions, qui fût sur 

d.ms ses effets, exempt des inconvé-

nients qu'on reprochait avec justice aux 

préparations mereurielles. 

Aujourd'hui on peut regarder comme 

résolu le problême d un traitement sim-

ple, facile, et, nous pouvons le dire 

sans exagération , infaillible contre 

toutes les maladies secrètes, quelque 

anciennes ou invétérées qu'elles soient. 

Le traitement du Docteur ALBERT 

est peu dispendieux, facile à suivre en 

secret ou en voyage et sans aucun dé-

rangement •. il s'emploie avec un égal 

succès dans toutes les saisons et dans 

tous les climats. 

Montorgueil, 21. Consultations gratuites tous les jours. 

TDurniFVT PAH r.owRESPOSiUNCE. (ArFEAaanR .L 

divers. 

MM les porteurs d'obligations de la société 

r.ris Roube et C", sont convoqués en assem-

Wée'générale au siège social . rue Cboiseul, 1, 

à Paris, chez M. Roube, pour le jeudi i sep-

tembre 1845, à midi précis, à l'effet de nom-

mer le conseil de surveillance, et d'entendre 

le rapport des gérans sur la position de la so-

cicté. 

SOI. les porteurs d'obligations devront re-

wés enter leurs titres à celte assemblée. 

GRIS, ROCBX et Cf. 

UX PEàDEJNTS 
1 1 (•IU'OSOTE ISIXIARD enlevé 

là doui. *UÏ de Dent ta plue viv« 

rt C-nerit Vi carie. Chez BILLARD, 

ï Lrl [tue «L̂ SISRftSSââ 
ili.pi csla place gJ^. du Chatelct 1 fc le Flacon 

CORS. oiGNOtJS .'-r D™IW-O
NS 

Le Taffetas (çomnié dtf ^
AVLl 

uel 
GAGh"ésMê~8éul peut-êtr,'' «»'! 

va détruise la racine en q 

urs. 2 f . rue Grenelle-s «T^-j--* 

13 ; et Foubert, pass. fourni, M 

des Paonra.™»» «• 

ques jour 

Germain, 

et Legrand, passage 

1 a foule M presse toujours au GA7.ATEL.1. 

boulevard Poissonnière, n. 26, ou chacun, 

' ™n l 'acbetflr , faU soi-même de l'eau de 

Sel h Champagne et de la limonade ga-

re™ ■ d'une qualité supérieure et sans me-

L. Ho!,lr,<.;u
V

l,;,n,des.,
:
nx u ■ -

uïrar v compris le siphon, 8 fr. Prix tics 

vomirès 2l.ar.ls la bouteille. On envoie en 

prmmiT .(.Uu-andur.) 

Sociétés commerciales. 

Etude de SI
e
 RELLAXD, avoué, rue du Pont-

de-Lodi, 5. 

D'une délibération prise, le 5 août 1845, 

par les actionnaires de la société agricole de 

liasse-Camargue, réunis au siège de la so-

ciété, à Paris, rue du Faubourg-Poissonnière, 

n s, en assemblée générale extraordinaire 

par SI. le comte Gabriel-Alphonse DE LUIL-

LlIîll-D'OnCIERES, son directeur général; la-

dite délibération inscrite sur les regislres des 

délibérations de cette société. 

Il appert que les modifications suivantes 

ont élé faites au pacte fondamental, reçu par 

SI" Pielet Uarbier-Sainte-SIarie, notaires à 

Paris, le 25 avril I836,savolr: 

A l'art. 4 : Le terme de la société, qui de-

vait expirer le 24 juin 1851, a élé prorogé 

jusqu'au 24 juin 1856. 

A Tari. 0 : Le siège que la société avait a 

Paris, rus du Faubourg-Poissonnière, 6, est 

transporté provisoirement rue du Ponl-de-

I.odi, 5. Le directeur pourra l'établir ailleurs 

en en donnant préalablement ajds 1 la com-

mission de surveillance. Le siège que la so-

ciété avait a Arles (Bouches-du-Rhône) est 

supprimé, 

A l'art. 10 : Le directeur est autorisé à fai-

re tous emprunts, même par hypothèque, à 

Il'elfdl de payer les délies existantes. 

A l'art. 20 , devant à l'avenir porter le 

n" 25 : Au lieu d'un traitement fixe, le direc-

teur n'aura plus droit qu'aux deux tiers des 

produits nets , qui ne pourront excéder 

30,000 fr. . 

A l'art. 37, qui prend le n" 30 : I. agent ge 

néiïil les contrôleurs de la comptabilité, le 

caissier cnlnl!, en un mol, l'adminislralion 

eenlrisa de Paris sont supprimés; l'adminis-

n alion nouvelle est réduite au directeur gê-

nerai, à un' *£ent compile résidant à Paris, 

devant l'cmptu-ies fonctions de 1 agent gene-

Suivant délibération du conseil des inté-

ressés de la société du journal la Presse, en 

date à Paris du 13 août 1845, dont une copie 

enregistrée a été déposée pour minute à M' 

Mayre, suivant acle par lui reçu le 14 août 

même mois, enregistré, 

Il a été fait diverses modifications à la so-

ciété du journal la Presse, déjà modifiée s 

vant délibération dudit conseil des intéressés, 

en date du 15 avril 1845, dont une copie en-

registrée a élé déposée audit SI' Slayre, sui-

vant acte reçu par lui et son collègue, le 21 

avril même année, enregistré. 

De ces nouvelles modifications, il résulte 

entre aulres choses : i°que M. Emile DE GI-

RARDIN est gérant de la société ; qu'en celte 

qualité , il passera tous traités et marchés, 

paiera et recevra toutes sommes, et prendra 

toutes déterminations qui lui paraîtront uti-

les et convenables dans l'intérêt de la société; 

qu'il pourra conférer le titre de gérant 

responsable à un ou deux des associés com-

manditaires, lesquels, devenant alors- asso-

cies en nom collectif el solidaires, auraient 

individuellement, ainsi que M. de Girardin 

la signature sociale, et seraient comme lu 

obligés de satisfaire aux prescriptions lé( 

les; 3" que les gérans responsables seraient 

désignés par SI. de Girardin, d'accord avec 

la majorité du conseil des intéressés ; 4" et 

qu'usant de la faculté qu'il s'est réservée par 

I art. 10 de l'acte de société du journal la 

Presse, tel qu'il a été modifié par délibéra-

tion en date du 15 avril 1845, déposée audit 

M" .Mayre, comme il est dit ei-dessus, SI. de 

Girardin, d'accord avec le consojl des inlé 

reSsés, s'est adjoint , à titre de cogérant, 

Jean PERRODEAUl), qui partagera avec lu 

la signature sociale, conformément à la loi 

Pour extrait. Signé SIAVRE . (479o) 

Suivant acle sous seings privés, fait 

double à Paris, le 2 août 1845, enregistré, 

SI. Abdon-Jacques-Framtourg GARNIER 

demeurant à Pans, rue des Sainls-Pères, 75 

a vendu à SI. Aieiandre-Louis-Francois Dl 

CA/.E , demeurant à Slarue ■ Sejne-et-Oise)
: 

Un Quarantième appartenant à M. Garnier 

dans la société en nom collectif créée pa 

acle sous seing privé du 7 octobre 1841, pou 

les moulures de la guerre pour Paris, sou: 

la raison sociale de DEl.LEV-D'AVAl/.E et 

C", dont le siège est à Paris, quai de liilly, 

26. 

Cetle vente ne comprend que la partie in-
dustrielle. t. 

M. de Case aura droit, a panir du 2 aoiu 

1845, aux dividendes alferens audit quaran-

tième. 

Pour élirait. Gctaxat. \4588) 

M. Jean - Baptiste- Florentin UESCIIE-

SIENDV, négociant, demeurant à Paris, rue 

des !
J
eli!es-Ecuries, 13, patenté, n" ; 

3° Et M. Adrien-Michel ROGEli-DELORMF., 

propriétaire à Saint-Dye, demeurant actuelle-

ment à Orléans, patenté, n° 

Il appert : 

Qu'il a été formé entre les susnommés une 

société commerciale en nom collectif. Cette 

société durera l'espace consécutif de quinze 

années, qui oui commencé le 1
er

 janvier 

845, pour finir à pareil jour de 1860. La so-

iéié a pour objet le commerce par vente, 

achats, opérations de commissions, avances 

sur nantissement , des laines françaises el 

étrangères, et non d'aucune autre marchan-

ise ou denrée. La raison et la signature so-

iales seront : ROGER-CAUDRY, DESCHE-

MENDV et Comp. Le siège de la société sera à 

" aris, rue des Petites-Ecuries, 13. La maison 

actuelle de commerce de SI. Roger-Gaudry, 

qui a été apportée dans la société, continuera 

ses opérations dans l'intérêt de- la société, 

mais ne sera considérée que comme succur-

;ale de la maison principale de Paris. 

Chaque associé aura la gérance et la signa-

ture sociale. M. Roger-Deiorme et Desche-

mendy sont principalement préposés à la mai-

son capitale de Paris; M. Roger-Gaudry à celle 

d'Orléans. 

Le fonds social est fixé à la somme de 
430,000 fr. 

Pour extrait sincère et véritable, à Orléans, 
le 31 juillet 1845. 

gSigué ROGER-GAUDRY, ROGER-DELORME el 

DESCUEMEXnV. 

Enregistré à Orléans, le 4 août 1S45, folio 

0, verso, case 5, reçu i fr., dixième lo cent. 

Signé DELORME. 

Du sieur VICAIRE, plombier à Passy, rue 

de Longcbamps, nomme SI. Lamaille juge-

commissaire, et SI. Saivres, rue Slichel-ie-

Comle, 23, syndic provisoire (N« 5404 du 

gr.;; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités h se rendre au Tribunal de 

œmmi-rr.e de. Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur I.OUV'ET, épicier, barrière d'Ita-

lie, le 22 août à 9 heures (N" 5102 du gr. ; 

Du sieur GERMAIN, tailleur, rue si-Denis, 

Cabinet de SI. MONNET, rue Ste-Apolline, 9 

D'un acte sous seing privé fait double à Pa 

ris le 12 août 1 845, enregistré le 16 du même 

mois, jiarLcverdicr, qui a reçu les droits 

Entre SI. François TEX1ER, propriétaire, 

demeurant à Paris, cidevant rue Neuve-de-la-

Fidélité, 4, actuellement rue du Caire, 7, 

Agissant tant en son nom pérsonnel que 

comme se ponant fort pour; 

SI. Gabriel-Ferdinand T1ÎX1ER, négociant, 

demeurant à Paris, ci-devant rue Neuve-de-

la-Fidélité, 4, actuellement rue du Caire, 
d'une part; 

Et M. JeanLAYEAUX, fleuriste, demeurant à 

Paris, susdite rue du Caire, 7, d'autre part; 
Il appert, 

La société en nom collectif établie enl 

les susnommés suivant acle sous seing privé 

en date du 5 février dernier, enregistré, pour 

la confection et la vente des Heurs artificielles 

et sous la raison LAVEAUX et TEXIER père el 

fils, est et demeure dissoute à partir du 
présent mois. 

La liquidation sera immédiatement faite en 

commun par les associes au siéged'icelle, rue 
duCaire, 7. (4

78(
j) 

Elude de M
c
 JULLIENNE , avocat-agréé à 

Orléans. 

D'un acte sous seings privés, en date à Or-

léans du 31 juillet 1815, en marge duquel est 

écrit : Enregistre à Orléans, le 31 juillet 1815, 

rolio lo, reclo, cases 7 à 9, verso, cases 1 à 9 

case lo, recto, cases i à 9, et verso, cases 1 à 

5. reçu 5 fr., dixième 50 cent. Signé Dulorme. 

CDUU I 

I" M. Louis-Augustin ROCER-C AUDRY, né-

gociant , demeurant à Orléans , patenté , 

11" 1530; 

D un acte sous seings privés fait double 

Paris, le 12 août 1845, enregistré. Il apper 

que SI. Gabriel-Théophile T1SSEROX, proprié 

taire, demeurant à Pans, rue du Grand-Chan 

lier, 14, d'une pari; et M. René-Thomas MO 

THEREAC, maître maçon, breveté pour la f; 

hriration des carreaux creux el de globes e 

plâtre, demcuranlà Paris, rue du Delta-Pois-

sonniere, H, d'autre parti ont formé entre 

eux une société en nom collectif pour l'ex-

ploitatiou de unit ce qui a rapport .-i la pro-

lession du sieur Mothereau, sous la raison so 

ciale MOTIIEUFAU et (>. Le siège de la société 

est établi rue du Delta-Poissonnière , 14. h 
signature sociale appartient seule au sien 

i liseron, qui esl chargé de lous les paiemen 

eirecouvreniens, ainsi que des achats, qui de-
vront se faire' au comptant, 

Pour extrait. T. TUSKSON. (4789) 

Tribunal tïe coniBiierci'. 

DÉCLARATIONS l)E
I

 FAILLITES. 

J ur/emens du Tribunal de commerce de 

/ uns-, du 14 AOÛT 1845, </«i déclarent lu 

I milite ouverte n en fixent provisoirement 

l ouverture audit jour. 

, le 22 août à 12 heures (N» 5399 du gr. 

Du sieur PIIELIPEAUX, anc. banquier à 

Neuilly, le 21 août à i heure (N» 5386 du 

gr,); 

De sieur LAIGNIER, passementier, rue St-

Denis, 187, le 2t août a i heure (N" 5366 du 

T.); 

Pour assister h l'assemblée dans laquelle 

M le juge-commissaire doit les consulter 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés, que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 

convoqués pour les vérification et affirmation 

de leurs créances, remettent préalablement 

leurs titres à MM. les syndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur FAUCONNIER, fleuriste, rue Sl-

Honoré, 334, le 22 août à 3 heures li2 (N» 

5294 dugr.); 

De la dame RAUDRIER, anc. mercière 

marché St-Germain, le 22 août à 2 heures 
iN° 3945 du gr.); 

Du sieur CERBELAUD, fumiste, rue d'\n 

jou-SHIonoré, 60, le 21 août à lo heures (N-
4270 du gr.); 

Du sieur AICARD, tailleur, rue Richelieu 

87, le 22 août à 12 heures (N- 5296 du 
gr- ; 

Du sieur LENEPVEU, md de vins-traiteur à 

La Glacière, le 22 août à 12 heures (N
U 5100 

du gr.); 

Du sieur GASSEND, horloger à La Cha 

pelle, le 22 août à 12 heures (N» 5295 du 
g''.).; 

Des sieurs YVIART, imprimeur, rue d'En 

ghien, 12, le 22 août à 9 heures (N- 5261 du 

gr-); 

Des sieurs YVIART et PARIS, imprimeurs 

rned'Enghien, 12, le 22 août à 9 heures (N
; 

5277 dugr.); 

Du sieur DUCRUT. lampiste, rue Phelip 

peaux, 36, le 22 août à 10 heures (N° 5299 du 

gr-); 

Du sieur ROBERT, md de nouveautés, rue 

Rambuleau, 57, le 22 août à 9 heures (N' 
5288 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le juge- commissaire, aux vérification et 
affirmation de leurs créances. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou e 

dossemens de ces faillites n'étant pas con-

nus, sont priés de remettre au greffe leur-

adresses, afin d'élre convoqués pour les 

semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

nu sieur MAUGEY , fab. d'équipement m 

litaires, rue de la Planchette, 14 , le 22 août 

3 heures i]2 (N" 5033 du gr.); 

Du sieur ARTAULT, lampiste, rue Au 

maire, 1, le 22 août a 12 heures (N- 02a 
du gr.); 

Du sieur I1EER, tailleur à Belleville, lè 21 
aoùl à 10 heures (N- 5248 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'élut de la faillite, et délibérer sur la for-

mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-

tendre déclarer en état d'union, et, dans ce 

dernier cas, être immédiatement consultés tant 

sur les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des syndics 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

REDDITION DE COMPTES. 

SIM. les créanciers composant l'union de 

1 faillite des sieurs G RODÉE frères et C", 

égocians, rue Paradis-Poissonnière, 58, sont 

invités à se rendre, le 21 août à « heures, 

nu palais du Tribunal de commerce , salle 

des assemblées des faillites, pour, conformé-

ment à l'article 537 de la loi du 28 mai 1838, 

étendre le compte qui sera rendu par les 

syndics, le débattre, le clore et l'arrêter, leur 

onner décharge de leurs fonctions et donner 

eur avis sur l'excusabilité du failli ( N» 1263 
u gr.). s 

SIM. les créanciers composant l'union de la 

faillite du sieur FELIX, colporteur, rue du 

al-Ste-Calherine, 15, sont invités à se ren-

dre, le 22 aoûl à 2 heures, au palais du Tri-

palais du Tribunal de commerce, salle des 

assemblées des faillites, pour, conformément 

à l'article 537 de la loi du 28 mai 1838, en-

tendre le compte définitif qui sera rendu par 

les syndics, le débattre, le clore et l'arrêter, 

leur donner décharge de leurs fonctions, et 

donner leur avis sur l'excusabilité du failli 

N° 2007 du gr.). 

SIM. les créanciers composant l'union de 

la faillite du sieur HOUSSET, tenant bureau 

de correspondance, rue de Vendôme, 10, 

sont invites à se rendre, le 21 août à 12 
heures 1(2, au palais du Tribunal de com-

merce, salle des assemblées des faillites, pour 

entendre, clore et arrêter le compte des syn-

dics définitifs, leur donner quitus, et loucher 

la dernière répartition (N° 3222 du gr.); 

SIM, les créanciers composant l'union de 

la faillite du sieur LETROSNE, entrep. de bâ-

timens, rue de Vaugirard, 41, sont invités à 

se rendre, le 22 août à 2 heures, au pa-

lais du Tribunal de commerce, salle des as-

semblées des faillites, pour entendre, clore 

et arrêter le compte des syndics définitifs, 

leur donner quitus, et toucher la dernière ré-

partition (N° 4020 du gr.). 

Décès et Inhumations, 

Du 13 août. 

M. Leguay, 65 ans, rue d'Astorg, 49. -K, 

Descorps, 70 ans, j>assage Ste-Marie, 41.-

M. Pelard, 65 ans, rue l'Evêque, 21. - ni|
e 

Granier, 14 ans, rue Slontmartre, 14. — Jlms 

Poirot, 28 ans, rue du Rouloi, 4. — Si. i)
îr

. 

bereu, 26 ans, quai de la Mégisserie, R-

M. Tonne, 37 ans, rue St-Laurent, 32. -Mmi 

Raval,23ans,rue d'Orléans, 12. — Mme Bil-

loré, 55 ans, rue de l'Oseille, 7. — Mlle Cal-

lard, 35- ans, rue de Charonne, 181. — line 

Blot, 24 ans, rue d'Arcole, 2. — M. Auvraj, 

1 6 ans, rue Jacob, 52.— Slme S'aillar, 57 ans, 

rue de l'Odéon, 20. — Mme Gorlel, 52 ans, 
rue Sladame, 32. 

Du 14 août. 

BIme Bliot, 49 ans, rue N'euve-des-Malta-

rins, 20. — Slme Delavanne, 36 ans, rueKeu-

ve-des-Pelits-Champs, 45. — Mme Thellier, 

21 ans, rue des Fosses-SIontmartre, 8. -M. 

Vortin, 45 ans, quai Valmy, 109. —SI. Dupuis, 

34 ans, rue du Pont aux-Choux, 1. - M, 

Biondeaux, 22 ans. rue de Montreuil 106.-

Mme Montigny, 40 ans, rue ste-Anaslbase,!. 

— Mlle Marguerite, 23 ans, rue de la Ro-

quette, 2 bis. — M. Delafolleville, 81 ans, ma 

St-Dominiqu, 51. — Mme Camelin, 38 ans, 

rue de la Vieille-Rouclerie, 16. — SI. Devam, 

7 1 ans, rue St-Jacques, 121. — Slme veuve 

Boiland, 66 ans rue Saint-Dominique, 11.-

Slme veuve Gérard, 87 ans, rue des Prêlres-

St-Etienne-du-.Mont, 4. 

Apnottltion. de scellés. 

ASSEMBLEES DU LUNDI 18 AOUT. 

NEUF HEURES l ]2 : Breteau et Pichery, li-

braires, dût. — Laurent, fal>. de chemises, 

id. — Vaillant, tailleur, id. — D'Hiot, md 

Sde comestibles, personnellement, id.— Jos-

seran, parfumeur, id. — Aubreton, négo-

ciant-commissionnaire, id. 

MIDI : Veuve Auguste Gallais, en son nom el 

comme anc. géranle et anc. propriétaire de 

l'établissement de chocolats Aug. Gallais el 
Cc , vérif. 

DEUX HEURES : Taranne, tailleur de pierres 

id. — Varlet, fab. tôlier, synd. — Châtai-

gne, charpentier, clôt. — jacquinot, res-
Blaurateur de tableaux, id. — Gardissard 

£ ferblantier, id. — pinson pére et lils, nour-

nsseurs, id. — Chiquet, maître maçon, id 
— Blerye, passementier, id. 

Séparations de Corna 
et de ltlens. 

Le 7 août : Jugement qui prononce séparât 

lion de biens entre Carolme-Ernestine LE-

BRASSEUR et Charles-Auguste-Pierre PE-

TIT, boulanger, rue du Four- St-Germa ' 
80, Carré avoué. 

Le si juillet: Arrêt confirmatif d'un iuge 

ment du 18 février, qui prononce sépara-

tion de corps et de biens enire Adèle Del-

phine DE GOURDES DE MONTAIGLON el 
sa, -ra,.i„ FORCE , avocat, rue Chabaniiais 
7, Derouléde avoué. 

Le 18 juillet 

FODCBKR et Adrien-Joseph RCU, ancien 
épicier, rue Neuve-St-Roch, 13, j. Camare 
avoue. 

■i n ,?Vi , ,(
'
lau

'
llvManc

 DUCRUT, négo 

paXavouT'' 

Jugement qui prononce sépa 

Interdietiona 
et Conseil* Judiciaires. 

.e conseil de r.imille de la dame Iloin, prt 

siue par SI. lejuge de paix du 5» arrondis, 

meiil, a, par sa délibération du 14 aoûl, en 

reglstree, été d'avis qu'il y avait lieu ,1 

pourvoir d'un conseil judiciaire Sophie-Kli 

sahelh Mamy, veuve de Guillaume-Tell 

DOIN, rue de Clérv, 82, à Paris, Plocque 
avoué. 

Août. 

12 

Après décès. 

SI. Lauzanne, serrurier, rue Quincam-

poix, il. 

SI. Dubocage de Rleville, faub. Mont-

martre, 27. 

Slme Delavenne, néeCollard, rue Neu-

ve-des-Pelits-Ghamps, 45. 

SI. Sliremont. rue du Houle, 15. 

SI. (.allemand, md de meubles et lo-

geur, rue Neuve-St-Jean, 8. 

Description après décès. 

SI. Daniel, tailleur, rue Tireehappe, 

n. 28. 

Slme Lemercier, rue Dupetit-Thouars, 

n. 23. 

BOURSE DU 16 AOUT. 

0(0 compt.. 

Fin courant 
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